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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 30 août. 

CHEMIN DE FER. TRANSPORT DES MARCHANDISES. RE-

TARD. RESPONSABILITÉ. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

] les entreprises de àhemins de fer mil responsables du re-

' itîril provenant directement ou indirectement de leur fait, 

(Juin la remise au destinataire des marchandises qui leur 

uni r(i livrées; celte responsabilité comprend, indépendant.-

iHent'He toute constat itinn d'avaries, la dépréciation de la 

marchandise résultant de l'arrivée tardive et hors de la 
saison de vente. 

II. Lorsque V expédition a été faite, sans désignation du pro-

priétaire de la marchandise, mais aux risques et pour 

eomvle de qui il appartiendra, la compagnie du chemin de 

far ne peut opposer au destinataire réel, propriétaire de 

la marchandise au moment de sa livraison an chemin de 

fer, le défaut de qualité pour exercer I, action en répara-

tion, sous le prétexte qu'il serait étranger au contrat qui 

lie l'expéditeur et le commissionnaire de transport. (Arti-

cles 96 et suivants du Code de commerce.) 

M"' Guyot, marchande de modes à Bucharest, en Vala-

chie, est dans l'usage, aux approches de chaque saison, 

de se pourvoir à Paris même, centre et régulateur de la 

mode, de divers assortiments des nouveautés les plus 

fraîches, soit pour en faire le placement immédiat, soit 

pour en confectionner de semblables, le tout pour le plus 

grand avantage de son commerce, et aussi pour la satis-

faction la plus complète des dames valaques qui l'hono-

rent de leur confiance. 

Le 17 février 1852, MM. Delassus et Ledoux, ses cor-

respondants à Paris, remettaient au chemin de fer du 

Ifera trois colis adressés à Vienne, au sieur Ghiska qui 

avait l'ordre de les expédier à M
11

* Guyot, à Bucharest. 

Ces colis, d'une valeur de 8,735 fr., prix de facture, 

étaient accompagnés d'une lettre de voiture contenant, 

outre le poids des colis, lé détail par article des diverses 

marchandises fabriquées ou confectionnées qu'ils conte-

naient, tels que fleurs artificielles, rubans et soieries j; den-

telles, articles de modes, voire môme des bonbons et des 
confitures. 

Ces colis devaient arriver à Vienne le 28 février 1852, 

et à cet égard le chemin de fer du Nord avait été d'une 

exactitude ponctuelle; mais par un fait dont il est néces-

saire de parler, puisqu'il a donné lieu au procès, les colis 

ne furent réellement délivrés au sieur Giiiska, à Vienne, 

que trois mois et demi plus tard, à la date du 19 juin. 

Voici la cause de ce retard : 

Pour arriver à Vienne, une marchandise expédiée de 

fii is doit traverser deux réseaux de douanes allemandes, 

le Zùllwerein et la douane autrichienne. La compagnie du 

chemin de fer du Nord avait dû, dès lors, faire traduire en 

allemand, par un de ses préposés, la lettre de voiture qui 

accompagnait l'expédition. Cette traduction faite d'une 

manière incomplète et inexacte avait amené, de la part de 

S, u°nane autrichienne, une saisie de la marchandise, sai-
uonl

 mainlevée a été donnée trois mois plus tard sur 
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G est en cet état des faits que M"* Guyot a intenté contre 

a compagnie, du chemin de fer du Nord la demande en 

' "images et intérêts, sur laquelle le Tribunal de com-

merce de Paris a statué le 3 mars 1853. Ce jugement, qui 
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« Au fond : 

« Attendu qu'il résulte des débats et documents de la cause 

que la demandes-esse a fait remettre le d7.février, tfu chemin 

de fer du îNord, trois colis adressés à Vienne, au sienr Ghiska, 

lequel avait ordre de les expédier à Bucnarest ; que ces colis 

devaient parvenir au sieur Ghiska le 28 février, au plus tard, 

et qu'ils n'ont été remis à sa libre disposition que le 19 juin, 

par suite d'une saisie opérée par la douane autrichienne ; qu'il 

est constant que cette saisie a été causée par une erreur com-

mise en cours de route dans la transmission de la déclaration ; 

que cette erreur est le fait d'un agent du chemin de fer trans-

porteur, et que le destinataire et les expéditeurs y sont com-

plètement étrangers; qu'en conséquence la compagnie défen-

deresse est passible du retard et de ses conséquences; 

« Attendu qu'il ressort des documents produits, que l'expé-

dition dont s'agit se composait en grande partie d'articles de 

modes et nouveautés dont la valeur a subi une grande dépré-

ciation, par suite de l'arrivée tardive et hors de la saison de 

vente ; qu'eu outre la défenderesse a été privée d'une partie des 

assortiments qui lui étaient nécessaires et a eu à supporter' les 

frais extraordinaires occasionnés par la saisie; 

« Qu'il en est résulté pour elle un grave préjudice dont la 

réparation lui est due, et que le Tribunal, d'après les éléments; 

d'apprécialion qu'il possède, fixe à la somme de 2,000 fr. ; 
« Par ces motifs, 

« Le Tribunal condamne la, compagnie défenderesse, par 

toutes les voies de droit, à payer à la demanderesse ladiie 

somme de 2,000 fr., ensemble les intérôis suivant la loi ; con-

damne la compagnie défenderesse aux dépens; 

Sur l'appel principal interjeté par la compagnie du che-

min de fer du Nord, et l'appel incident interjeté par M"" 

Guyot, la Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M" 
Rodrigue et Ghampelier de Ribes, et M. Berville, premier 

avocat-général, en ses conclusions conformes, a adopté les 

motifs des prermers juges et Confirmé leur décision, en 

élevant toutefois à 3,000 fr. le chiffre des dommages et 

intérêts dus à la demoiselle Guvot. 

« Par ces motifs, 

« La Cour met l'appel au néant avec amende et dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audiences des 23 juin et 6 juillet. 

FEMME ÉTRANGÈRE. HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

La femme étrangère a-t elle une hypothèque légale sur les 

biens de son mari situés en France? — fiés. nég. 

C'est en ce sens que la jurisprudence tend généralement 

à se prononcer sur cette grave et délicate question. MM. 

Merlin et Troplong soutiennent avec force l'opinion con-

traire; la Cour de Metz n'avait pas encore eu à résoudre 

la difficulté ; elle vient de le taire par arrêt du 6 juillet 

dernier, en refusant à la femme le droit d'hypothèque lé-

gale : dans l'espèce, il s'agissait d'une femme belge. -

Nous doutions le texte de cet arrêt qui a confirmé un 

jugement du Tribunal de Rocroy, sur les conclusions con-

formes de M. Moisson, premier avocat-général. (Plaidants, 

M
e
 Leneveux pour la dame Vienne!, appelante, et M" Dom-

manget pour le sieur Baudet et consorts, créanciers du 
mari, intimés.) 

« La Cour, 

« Attendu qu'il est justifié que Evrard-Joseph Viennet et 

Anne-Josèphe- Virginie Jacob, sa femme, sont nés dans la pro-

vince de Namur, le premier, à Ambly, le 14 floréal an V, et la 

femme à Bourseigne-Neuve, le 10 mars 1807; que c'est dans 

cette dernière commune que leur mariage a été célébré le 10 
avril 1830; qu'ils sont donc étrangers ; 

« Que, s'iis résident en France depuis plusieurs années, ils 

ne prétendent pas avoir été admis par le gouvernement à y 

établir leur domicile, conformément à l'article 13 du Code Na-
poléon ; 

« Attendu que la femme Viennet n'a point de con-

trat de mariage passé soit en France, soit même à l'étran-

ger, et que les intérêts civils nés de son mariage, et par con-

séquent ses droits et créances contre son mari, ne peuvent ré-

sulter que de la loi du pays où son mariage a été célébré, mais 

que cette loi n'a et rie peut avoir aucune autorité en France; 

« Attendu que si le mariage est régi par le droit des gens, 

il n 'en est pas de même des conventions soit expresses, soit 

légales, _ qui règlent les droits et les biens des époux ; que les 

conventions appartiennent au droit civil, qui peut n'être pas 

le môme dans les différents pays;' qu'il est de principe que, 

en France, la jouissance des droits civils n'appartient qu'aux 

Français, et que, d'après les articles 11 et 13 du Code Napo-

léon, les étrangers ne peuvent en revendiquer l'exercice que 
par exception et dans les cas déterminés par la loi ; 

« Attendu que l'article 2121 est une disposition spéciale 

du droit civil français qui ne peut s'étendre sur un mariage 

contracté a l'étranger entre étrangers; qu'aucune autre dis-

position du Code n 'accorde à la femme mariée étrangère le 

droit dejouir en France de l 'hypothèque légale conférée à la 
temme française; 

« Attendu que si, d'après l'article 3 dudit Code, les immeu-

bles même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la 

loi française, il n'y a ne , à inférer de.cette disposition en fa-

veur de la femme étrangère réclamant une hypothèque légale 

en Frânce, puisque immédiatement après ledit article vient 

1 article 11 qui dispose que l'étranger ne jouit pas eu France 

JUSTICE CRIMITOSLLE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. H. Diard. 

Audience du 25 mai. 

ÉCLAIRAGE AU G»Z. — EXPLOSION. — ASPHYXIE DE DEUX 

PERSONNES. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

Au mois de février dernier, le sieur Wolf, marchand 

de nouveautés, au magasin Lyonnais, place Saint-Herem, 

à Clermont, voulut faire éclairer son magasin au gaz; il 

s'adressa au directeur de l'administration, qui s'est réser-

vé le droit de faire exécuter, par un plombier nommé 

Gilbert, tous les travaux de canalisation. Le 16, Gilbert 

fit pose? le tuyau qui s'embranchait avec l'artère do la rue. 

L'ouvrier Lacombe, qu'il préposa à ce travail, plaça 

sur la rue le robinet dit de sûreté et fit pénétrer dans l'in-

térjeur. du magasin l'extrémité du tuyau qu'il laissa 

béant. On ajourna la pose du compteur par où le gaz de-

vait, passer pour se rendre aux divers appareils destinés à 

l'éclairage, et Lacombe et Gilbert se retirèrent à quatre 

heu: es du soir, persuadés que le robinet de sûreté pré-

servait le magasin contre l'invasion du gaz. 

Dans la ville de Clermont, ce robinet, placé sur le mur 

extérieur des maisons, n'est recouvert que par une plaque 

en fonte attachée par quatre vis, et percée d'un trou par 

où l'allumeur introduit la clé qui l'ouvre et le ferme aux 

heures où le gaz doit être- livré ou retiré aux abonnés. 

Pendant la nuit du 16 au 17, ce robinet fut ouvert en-

tre onze heures et minuit, à l'heure où tous les autres 

étaient fermés. Le gaz, s'échappant par le tuyau qu'on 

avait imprudemment laissé ouvert à l'intérieur du magasin, 

asphyxia deux personnes qui s'y trouvaient couchées, et 

cette catastrophe s'accomplifavec tant de rapidité qu'elles 

ne purent ni sortir de leur lit ni appeler à leur secours, 

lie sieur Wolf, qui couchait au second étage, fut réveillé 

par l'odeur du gaz qui se répandait jusque dans son ap-

partement, descendit précipitamment tenant une lumière 

à la main, brisa un panneau de la porte du magasin par 

où s'échappa une colonne de gaz qui fit explosion. S'il eût 

ouvert la porte, le feu se fut communiqué à la masse du 

gaz qui avait envahi le magasin, et la détonation pouvait 

compromettre la sûreté de la maison tout entière. 

C'était la seconde fois que des infiltrations de gaz cau-

saient de semblables malheurs à Clermont, par suite du 

défaut de précaution dans les travaux de canalisation. 

Déjà en 1839, le directeur de l'usine et l'administration 

municipale de la ville avaient été poursuivis et condamnés 
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«Attendu, du reste, que l'hypothèque légale étant accordés 
a la femme mariée, a raison de cette qualité, k titre de pro-
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« Que, sous tous les rapports, ou doit donc refuser à la fem-

me belge le benod.ee de l'hypothèque accordée aux Français^ 
par les articles 2121 et 2135 dujPode Napoléon; 

solidairement per action civile à des dommages et in 

térêts. -

Le ministère public dirigea cette fois des poursuites 

correctionnelles d'abord contre le directeur de l'usine et 

l'entrepreneur Gilbert, et ensuite contre l'ouvrier Lacombe, 

imputant à leur négligence et à leur imprudence la mort 

des deux personnes asphyxiées dans le magasin de 

Wolf. 

Un premier jugement rendu le 19 mars 1853, par le 

Tribunal correctionnel de Clermont, déclara que ni le di-

recteur de l'usine, ni Gilbert n'ava.ent personnellement 

commis le fuit de maladresse, d'imprudence ou de négli-

gence, cause de l'homicide, et les acquitta l'un et l'autre; 

et à la date du 23 avril, un second jugement du même Tri-

bunal déclara que l'homicide était dû à l'imprudence de 

Lacombe, qui n'avait ni tordu m pincé le tuyau laissé 

béant à l'intérieur du magasin, et il le condamna à trois 

mois de prison et à 5 fr. d'amende. 

Ces deux jugements furent frappés d'appel par le minis-

tère public. 

La Cour, après avoir entendu M
es
 Roux et Grellet, et M. 

l'avocat-général Ancelot, a statué sur le double appel par 

l'arrêt suivant ; 

t' Attendu que, quelle que soit la main criminelle ou im-

prudente qui ait ouvert, pendant la nuit du 16 au 17 fé-

vrier, le robinet extérieur destiné à laisser pénétrer le gaz d( 

l'artere principale dans le magasin de Wolf, il est certain que 

le gaz n'aurait pas envahi le magasin et donné la mort aux 

deux personnes qui ont été asphyxiées, si le tuyau conduc-

teur viit été placé avec les précautions que la prudehee coin 
mandait de prendre; 

« tjii'ou ne devait d'abord faire la prise du gaz dans l'artè 

re do la rue que lorsque l'appareil destiné à le recevoir à l'in-

térieur du magasin eut été muni du compteur ou des robinets 

nécessaires pour prévenir le jet du gaz dans la maison à l'insu I 

ou contre le gré des personne* qui l'habitaient; 

«Qu'à tout le moins, si, par iiii oubli de cette règle de pru-

dence, observée généralement, le tuyau de conduite était in-

troduit dans le magasin sans être muni du compteur ou d'un 

robinet, le plus simple bon sens faisait un devoir de tordre et 

de pincer son extrémité de manière à ce que rien ne pùt s'en 
échapper; 

n Attendu qi^aucune de ces précautions n'a été prise; qu'il 

est constant et avoué par le plombier Gilbert, l'un des préve-

nus, que le tuyau de conduite a été embranché sur l'artère de 

la rue et introduit dans le magasin de Wolf sans qu'il tilt pos-

sible d'utiliser le gaz de plusieurs jours, le compteur no de-

vant être placé qu'après des mesures à prendre pour la con-

struction d'un escalier qui n'était pas fait; que, de plus, le 

tuyau si précipitamment t.t si imprudemment introduit dans 

la maison a été laissé, à quatre heures du soir, béant dans le 

magasin sans antre sûreté contre les effluves de l'artère de la 
rue que le robinet extérieur; 

« Attendu qoo si on s'était assuré, en fermant soigneuse-

ment ce robinet, que le gaz ne s'en échappait pas, cette cir-

constance n'était pas une cause de sûreté suffisante, parce que 

le robinet extérieur est placé de telle manière qu'il n'est pas 

impossible qu'une main criminelle l'ouvre du dehors; 

« Qu'ainsi la prise du gaz et la pose du tuyau de conduite 

ont été faites avec une imprudence, une inattention et une né-
gligence impardonnables; ' 

« Attendu que c'est Lacombe qui a introduit le tuyau con-

ducteur dans le magasin de Wolf; que s'il devait exécuter ce 

travail que lui commandait Gilbert, son maître, il n'avait pas 

besoin de recevoir d'ordre de lui pour tordre et pincer le 

tuyau; que cette précaution, habituellement prise en pareille 

circonstance, devait lui être suggérée par la plus simple ré-

flexion et la (dus vulgaire prudence; qu'il ne peut donc pas 

I être dégagé de la responsabilité du délit d'homicide qui s'at-

tache à l'imprudence qu'il a commise en omettant de prendre 
cette mesure de sïirelé ; 

« Qu'il eu est de môme à plus forte raison du plombier Gil-

bert, entrepreneur chargé par la compagnie de la pose de-

tous les tuyaux et appareils, dont Lacombe était l'ouvrier, qui 

est venu l'inspecter de demi-heure en demi-heure, et qui non 

seulement a participé au délit d'imprudence imputé à cet ou-

vrier, soit qu'il ait vu le tuyau béant sans le faire pincer, com-

me le révèle l'instruction, soit qu'il n'ait pas porté son atten-

tion sur ce point, comme il le prétend, mais qui a concouru 

encore au môme délit par une imprudence personnelle en fai-

sant introduire le tuyau conducteur dans le magasin sans pou-
voir utiliser le gaz immédiatement; 

« Attendu que le directeur Aeschmann, représentant la 

compagnie concessionnaire du gaz, a concouru également par 
son imprudence à la perpétration de l'homicide; 

« Qu'en effet il résulte du cahier des charges imposé à la 
compagnie et des polices d'assurances qu'elle délivre, que 

pour la prise du gaz, pour la pose des tuyaiix de conduite, 

pour les réparations et changements d'appareils, les abonnés 

sont dans la dépendance absolue du directeur qui prépose à 

l'exécution de ces travaux un entrepreneur de son choix dont 
les.abonnés sont forcés de se servir; 

« Que l'administration municipale et la compagnie elle-

même ont compris la nécessité de confier tous ces travaux, qui 

intéressent essentiellement la sûreté des personnes, à une di -

rection unique; que c'est pour cela que l'adjudicataire était 

tenu, par une clause du cahier des charges, de justifier d'une 

capacité spéciale et éprouvée, et que la conséquence de cet état 

de choses est que le directeur qui représente la compagnie . 

doit diriger tous ces travaux avec intelligence, doit tracer d 'a-
vance tvec beaucoup de prudence les règles de conduite de ses 

agents, et doit exercer sur eux une sévère surveillance; 

« Attendu qu'il résuit* d'ailleurs de la police même d'assu-

rances, arrêtée de concert avec l'autorité municipale, que le 

directeur doit surveiller par lui-même ou par ses inspecteurs 

toutes les parties de l'éclairage, et qu'il doit inspecter notam-

ment les becs et tuyaux et le mode d'user du gaz ; que cette 

clause, qui lui donne h> droit de constater les contraventions 

pour percevoir les indemnités pécuniaires qu'elles entraînent, 

lui impose nécessairement le devoir d'exercer cette surveillan-

ce pour la sûreté des personnes dont la vie est livrée à la 
merci de la compagnie; 

« Que cependant il résulte des propres aveux du directeur 

Aeschmann qu'il n'a donné aucune instruction à Gilbert, pré-

posé par lui aux travaux de canalisation, et qu'il abandonne 

ces travaux importants sans surveillance et sans contrôle aux 

seules inspirations de l'entrepreneur; 

« Que les 43 et 10 février notamment, il n'a exercé ni par 

lui-même, ni par ses agents, aucune surveillance sur Ja prise 

du gaz ordonnée par lui pour le magasin de Wolf; qu'on doit 

croire qu'un agent expérimenté, qui eut inspecté ces travaux, 

se fût opposé à l 'introduction immédiate du tuyau dans Se ma-

gasin, et, dans tous les cas, qu'il eût fait tordre et pincer 

ce tuyau que Lacombe et Gilbert avaient lassé béant ; 

« Attendu que ce défaut de direction et de surveillance, l'une 

des causes du malheur arrivé pendant la nuit du 16 au 17 fé-

vrier, est un manquement essentiel aux devoirs qui sont im-

posés au directeur da.is un intérêt de police et d'ordre public, 

et constitue la négligence coupable prévue par l'article 319 du 

Code pénal ; ( 

« Attendu qu'il suit de là que les trois inculpés sont coupa-

bles, soit par leur imprudence, soit par leur inattention, soit 

par leur négligence, d'avoir été involontairement la cause du 

double homicide arrivé dans le magasin de Wolf pendant la 

nuit du 16 au 17 février dernier; 

« Attendu néanmoins qu'il existe dans la cause des circons-

tances atténuantes en leur faveur ; 

« Vu les articles 319.-463, 53 du Code pénal, et 194 du Code 
d'instruction criminelle; 

« La Cour, faisant droit à l'appel de Lacombe et du minis-

tère public, met les deux jugements à néant, et statuant par 

décision nouvelle, condamne Gilbert à deux mois, Lacombe à 

quinze jours et Aeschioàuu à vingt-quatre heure* d'emprison-

nement, et tous trois solidairement aux dépens. >< 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pégat, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audiences des 26 et 27 août. 

MEURTRE. — QUATRE ACCUSÉS. 

Cette affaire avait depuis longtemps préoccupé l'opinion 

publique ; elle attirait aujourd'hui dans la salle de la Cour 

d'assises une foule considérable, impatiente de connaître 

les détails du drame qui s'était accompli dans la nuit du 

7 novembre dernier dans ia commune de Belcaslel. 

Les accusés sont au nombre de quatre ; ce sont, 1" 

François Bannes, âgé de 46 ans, aubergiste, né et demeu-

rant à Beicaslel ; 2° Marie Lacombe, sa femme; 3° Fran-

çois Kraysse, dit Peyrasse, cultivateur, âgé de 42 ans, né 

au Bruel, demeurant à Belcastel ; 4° Marie-Anne, tille na-

turelle, épouse Garrigues, âgée de 25 ans, née à Belcastel. 

Tous ces accusés appartiennent à la classe des cultiva-

teurs, et leur attitude, leur physionomie n'offre rien de 

particulier. Seulement pendant le cours des débats Fraysse. 

dit Peyrasse donne des preuves d'une violence extrême 

que, malgré les efforts qu'il fait sur lui,-même, il ne peut 

parvenir à dissimuler. 

M. de Vérot, piocurcur impérial, occupe le iauteuil du 

ministère public. 

M" Cassan, Atizouy et Cache, avocats, sont assis au 

banc de la défense. 

M. le groltier donne lecture de l'acte d accusation, qui 

est ainsi conçu : 

« Le 8 novembre 1852, Joseph Couderc, de Mazars, 

qui avait quitté son domicile la veille et n'y avait plusre-

p.ru, était l'objet des recherches de sa tamille, lorsque 

l'pn apprit que des pièces de monnaie et une clé avaient 

été trouvées à Belcastel, sur les marches d'un escalier qui 

descend dans la rivière de l'Aveyron. La clé fut bientôt re-

connue pour appartenir à Joseph Couderc, et l 'on apprit 

quelques jours après que le corps de cet individu avait été 

trouvé dans les eaux do l'Aveyron, près de Malléville. 

« L'examen et l'autopsie du cadavre amenèrent la cons-

tatation de blessures graves, nombreuses et dont la nature 
était telle que les hommes de l'art n'hésitèrent pas à affir-

mer qu'elles avaient été faites pendant la vie et avant que 

le corps ne lût plongé dans l'eau. Au nombre de neuf, 

ellos étaient toutes placées sur le côté ; elles étaient l 'effet 

de l'actiou d'un corps contondant présentant des saillies 

ou aspérités. Ces faits matériels ne pouvaient s'expliquer 

ni par un accident, ni par un suicide. La justice dut re-

chercher les coupables. 
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« 11 fut d'abord établi que Couderc se trouvait à Belcas-

tel dans la soirée du 7 novembre, qu'il était entré plusieurs 

fois chez François Bannes, aubergiste, dont la maison 

est située au bord de l'Aveyron, qu'il y avait bu avec la 

nommée Julie, fille naturelle, qu'il fréquentait assidû-

ment, et à laquelle il avait, croyait-on, promis do l'épou-

ser. Il était d'ailleurs reconnu que la présence de Cou-

derc chez Bannes s'était prolongée assez avant dans la 

nuit, même après la sortie de la fille Julie. Pendant l'en-

tretien de Couderc avec celte lille, Fraysse dit Peyrasse 

qui, de son côté, avait notoirement des relations avec elie, 

entra dans l'auberge et témoigna un mécontentement iri s 

vif qui se manifesta même par des paroles injurieuses. 

<> L'information a constaté de plus qu'il existait une 

mésintelligence très marquée entre François Bannes et 

Marie Lacombe, sa femme. Cette mésintelligence, qui n'é-

lait au surplus inconnue de personne à Belcastel, prove-

nait des relations coupables que Bannes affichait jusque 

sous les yeux de sa femme, avec la nommée Marie-Anne, 

fille naturelle, femme Garrigues, et qui donnaient lieu à 

des rixes continuelles et de la plus grande violence entre 

les époux. * ' 

« C'est dans ces circonstances que le témoin Grezes et 

sa femme, dont la maison est contiguë à celle de François 

Bannes, furent réveillés, vers minuit, par des cris poussés 

par la femme Bannes, qui appelait du secours. Ils enten-

dirent aussi ces mots: « On me tue! on me lue! » Et 

puis ceux-ci : « Ne me tue point! demain je m'en irai. » 

En même temps deux hommes parlaient à haute voix. 

« Le lendemain, on remarquait que la figure de la fem-

me Bannes était meurtrie de coups. 
« Un autre témoin avait entendu des cris de détresse 

et avait cru reconnaître la voix de Couderc. Ce qui te con-

firmait dans cette opinion, c'est qu'une voix (celle de la 

femme Bannes) repondait à ces cris en interpellant celui 

qui les poussait sous le nom de Joseph, qui est précisé-

ment le prénom de Couderc. 
« Dans la matinée du 8 novembre, la femme Bannes 

avait été vue lavant dans un ruiseeau des linges ensan-

glantés. Des propos on ne peut plus significatifs étaient 

tenus par les accusés, et notamment par la femme Bannes; 

c'est ainsi que, ldrsque le corps est découvert aans les 

eaux de l'Aveyron, des bruits circulent sur la nature des 

blessures remarquées: quelques-uns parlent de coups de 

couteau. « Pour des coups de couteau, il n'y en a point, 

dit la femme Bannes d'un ton affirmatif. » Puis elle ajoute : 

« Mais aussi que faisait-il là, ce j... f.....? 11 devait se re-

tirer en même temps que vous. >> Ce propos s'adressait à 

des individus qui s'étaient trouvés dans l'auberge le 7 au 

soir. 

« La femme Garrigues, de son côté, donne sur le genre 

de mort auquel a succombé Couderc des détails laissant à 

ceux qui les entendaient !.. conviction qu'elle assistait lout 

au moins à la perpétration du crime. « C'est la femme 

Garrigues, dit la femme Bannes à un témoin, qui a excité 

mon mari à me maltraiter plus fort, et les charognes se-

ront cause que mon mari et moi irons pourrir en galères.» 

« François Bannes manifesta par ses propos, par son 

attitude, surtout lors des premières investigations de la 

justice, les plus vives terreurs. 
« Fraysse est plus réservé peut-être dans son langage, 

mais l'information établit qu'il n'est rentré chez lui que le 

8 novembre au matin, et sa persistance à affirmer le con-

traire devient une charge accablante contre lui. 

<> La femme Bannes a déclaré d'ailleurs à la femme 

Grezes que les bâtardes (désignant ainsi la femme Garrigues 

et la fille Julie) sont cause de ce qui est arrivé à Couderc, 

ajoutant que ni elle ni son mari n'auraient tué Couderc, 

auquel ils ne voulaient aucun mal. 

« Or, ce propos indique que si la présence de la femme 

Garrigues a fait naître la rixe entre Bannes et sa femme, la 

rivalité qui existait entre Fraysse et Couderc au sujet de 

la fille Julie avait déterminé la participation au crime de 

Fraysse. 
« En présence de ces indices, recueillis dès le premier 

jour par l'information, la justice hésitait encore et les ac-

cusés avaient été relâchés, lorsque dos preuves nouvelles 

et celte fois complètement décisives motivèrent la reprise 

des poursuites. 
« Un témoin parfaitement digne de foi déposa que 1 

femme Bannes, tout en larmes et sous l'empire d'une é 

motion violente, lui avait dit un jour : « Voyez ce qui es! 

arrivé dans notre maison : on nous fera périr. J'ai porté 

un coup de tête de marteau à Couderc en croyant frappé 

mon mari, et Feyrasse (Fraysse) lui a ensuite porté deux 

coups de pilon. » , 
« Enfin, depuis leur mise en liberté, François Bannei 

et la femme Garrigues se sont réunis quelquefois: une 

de leurs conversations a été surprise par un témoin, elle 

contient des révélations complètement décisives : « Les 

b...., disait la femme Garrigues en parlant des magistrats, 

n'ont pas pu nous prouver; Us m'ont bien assez question 

née, mais ils n'ont pas pu avoir mon secret.» A quoi Ban 

nés répondait: «J'avais bien peur que tu parles, car s 

tu avais parlé tu me faisais couper la tête. » , 

« Tels sont les faits que la justice a recueillis : ils dé-

montrent que Couderc a reçu dans la rixe du 8 novembre 

des coups mortels, ou qui ont paru tels au moins à ceux 

qui les ont portés. La rivière qui coulait près du théâtije 

du crime s'offrait tout naturellement pour faire disparaître 

le cadavre qui les eût si hautement accusés ; ils l'y ont 

précipité. 
« En conséquence, etc., etc. » 

Cinquante témoins étaient cités à la requête du niinis 

tère public, deux seulement manquent à l'appel. 

Pieire Couderc, fils delà victime, déclare que pendan 

plusieurs jours U i recherché son père, et que s'étant a 

dressé à l'accusé Bannes, celui-ci lui répondit que son 

père avait été à Clairvaux pour son contrat de mariage 

avec la fille Julie. 11 a reconnu plus tard les vêtements 

dont était revêtu le cadavre trouvé à Malleviile pour être 

ceux de son père. Il considère les accusés comme les seuls 

auteurs de sa mort. 
Joseph Bannes a reconnu la clé trouvée sur les bords de 

l'Aveyron par sa domestique pour être celle de l'armoire 

de sou beau-père Joseph Couderc, il a reconnu les vête-

ments pour être ceux dont était vêtu sou beau-père. 

Bosalie Malgoyres. Le 8 novembre, au point du jour, 

elle fut puiser de l'eau à l'Aveyron et descendit à la ri-

vière par un petit escalier très étroit qui se trouve en face 

de la maison; elle trouva sur l'avant-dernière marche une 

clé, deux pièces de 1 franc et une de 50 centimes ; plus 

tard, la clé fut reconnue pour être celle de l'armoire de 

Couderc père. 
François Espeillac. Ce témoin a vu à Malleviile le cada-

vre qui fut retiré de l'Aveyron le 24 novembre, et a re-

connu Coudetc. qu'il connaissait déjà. Il signale l'accusé 

Peyrasse comme un homme très dangereux, qui lui aurait 

porté, il y a plusieurs années, un coup de couteau qui heu-

reusement fut sans gravité. Avant qu'on découvrît le ca-

davre de Couderc, se trouvant dans un cabaret avec Ban-

nes, celui-ci lui aurait dit : « On a beau chercher Couderc 

sur ia lerie, il est dans l'eau. » Et comme on lui parlait des 

charges qui pesaient contre lui, ii répondit tout à coup : 

« Vous viendrez me voir en prison, » et en disant cela il 

gembiait s'avouer coupable. 
Auguste Bcsselle a reconnu a Malleviile le cadavre de 

Couderc. Tout le monde à Belcastel désigne les accusés 

comme seuls coupables. 

Antoine Bras, docteur médecin, maire de Villefranche 

(Aveyron). Ce médecin a fait l'autopsie du cadavre (Le 

docteur entre dans de longs détails sur cette autopsie). Voici 

en résumé ses conclusions : U a remarqué neuf blessures 

sur la partie antérieure supérieure latérale gauche de la 

tête ; toutes séparées, intéressant toutes l'épaisseur du 

cuir chevelu. Ces blessures ont été faites pendant la vie, à 

l'aide d'un instrument contondant frappant avec force, et 

le corps de la victime étant debout. Il a remarqué une 

grande quantité de sang sur les vêtements, à la partie in-

férieure du corps , sur l'épaule, du côté correspondant 

aux blessures ; le corps a été jeté vivant dans l'eau et est 

mort par suite d'asphyxie; les blessures remarquées n'ont 

pas pu être produites par le choc du corps contre les ro-

chers ou aspérités qui bordent le lit de la rivière. Tout le 

corps, excepté la partie indiquée, n'offre aucune trace de 

contusion, lésion, ecchymose, égratignure. Il pense que 

la mort de Couderc est le résultat d'un crime. 

Bessière, maire de Belcastel, a donné des détails sur 

l'ensemble des faits, et signale les accusés comme vivant 

dans un état de promiscuité qui était un sujet de scandale 

pour toute la commune. 

Julie, fille naturelle. Ce témoin a passé la soirée du 7 

chpz Bannes à boire avec Couderc père, Bannes et sa fem-

me$ elle s'est retirée à dix heures, laissant Bannes et sa 

femme en compagnie de Couderc. En sortant, elle a trou-

vé Peyrasse tout près de la porte de Bannes et lui a parlé. 

Elle ignore ce qu'est devenu Couderc; il existait entre elle 

et lui un projet de mariage. Quelques jours après la dis-

parition de Couderc, la femme Bannes est venue chez elle 

et lui a dit : « Que faut-il voir ! depuis que ce fâcheux évé-

nement s'est passé dans notre maison, le pauvre François 

ne mange plus, il ne dort plus; il faudra qu'il aille pourrir 

en prison, quoiqu'il ne soit cause de rien. Coudoie m'a 

frappée, nous nous sommes donné une bourrade ; mais le 

j... 1... n'en rira pas, il n'a pas été le plus fort. » Quelques 

jours plus tard, elles se rencontrèrent à la foire de May-

rac; la femme Bannes demanda au témoin si on avait trou-

vé le corps de Couderc; sur sa réponse affirmative, et 

sur l'observation que lui fit le témoin qu'il avait neuf coups 

de couteau sur ta tête, la femme Bannes répondit : « Il 

peut bien avoir des coups, mais ce ne sont pas des coups 

de couteau; ceux qui disent que ce sont des coups de 

couteau ne savent ce qu'ils disent. 11 devait se retirer avec 

vous. Que faisait-il là ce j... f...? » Pendant qu'elle était 

chez Bannes, celui-ci donna un soufflet léger à sa femme 

parce qu'elle ne voulait pas aller chercher du vin. Couderc 

se mêlant à la querelle dit à la femme Bannes : « Tu mets le 

désordre dans ta maison. Si je n'aimais pas ton mari, je 

ne mettrais plus les pieds ici, tu ferais fuir tout le mon-

e. >- Sou mari la menaça d'aller coucher avec la Bâtarde 

(la femme Garrigues). 

Pierre-Jean Alet a bu chez Bannes jusqu'à dix heures 

avec Peyrasse et cinq à six autres individus. Peyrasse lui 

avait dit de venir dans le cabaret de Bannes, qu'ils y fe-

raient bisquer Couderc et Julie qui s'y trouvaient; ils sor-

tirent ensemble, mais Peyrasse les quitta sur le/pont; il ne 

sait ce qu'il devint ensuite; Peyrasse passait dans le pays 

pour être l'amant de Julie. 
Baptiste Clede. Même déposition que le précédent. 

Cassan Amaur. Le 7 au soir, la femme Bannes vint chez 

lui, il était couché; elle le pria de la laisser coucher avec 

sa fille, disant que son mari était avec la Bâtarde. Quelques 

jours après, la femme Bannes se trouvant encore chez 

lui, on parlait de la disparition de Couderc ; elle s'écria 

tout à coup : « Puisque ce c... avait besoin de boire, qu'il 

boive maintenant! » (Le corps de Couderc n'avait pas en-

core été retrouvé.) 

Julie Capely. La femme Bannes lui a dit qu'il vaudrait 

mieux que ses outres et son mulet fussent crevés que d'a-

voir vu ia mort de Couderc dans sa maison, que Peyrasse 

avait tué. 
Joseph Ginestet. La femme Bannes avait la figure cou-

verte de contusions; le 8, elle lui dit que son mari l'avait 

battue, et que ces charognes do maîtresses étaient cause 

de tout. Dans la nuit du 7, il a entendu un grand bruit 

dans la maison de Bannes. 
Joseph Grezes. Ce témoin est voisin de Bannes ; il a été 

réveillé au milieu de la nuit du 7 par des cris de détresse; 

:i reconnu la voix de la femme Bannes, qui criait : 

« Ne me tue pas! ne me tue pas! Je partirai- demain. » 

Plusieurs voix d'hommes se mêlaient à la voix de la fem-

me Bannes ; il fut saisi de terreur, car il eut le preesenti-

meiu qu'il était arrivé quelque malheur. 

La femme Faneras. Dans la nuit du 7, elle était dans 

son séchoir à attiser son feu pour faire sécner des châtai-

gnes. La maison Bannes est de l'autre côté de la rivière, 

elle entendit une voix d'homme , sur les minuit, qui 

criait : « Oh ! comme on m'a battu ! Que ferai -je ! je suis 

mort ! » et une voix de femme qu'elle crut être celle de la 

femme Bannes, qui disait : « Qui vous a battu? Joseph? » 

Son mari lui a dit que ce Joseph était Joseph Cou-

derc. 

Jean- Louis Doumergue a vu la femme Bannes couverte 

de contusions sur la figure; elle lui a dit que son mari l'a-

vait battue à cause de ses maîtresses. 

Jean-Amant Causse. Bannes vint chez lui quelque temps 

après ia disparition de Couderc. Il manifestait des crain-

tes sur ce qui lui arriverait; il disait : « Ma b.... de fem-

me se coupe : c'est une bavarde; vous viendrez me voir 

en prison. » 

Marie Garrigues, se trouvant cachée derrière un mur 

qui borde un chemin creux, quelques jours après que les 

accusés eurent été relâchés, entendit une conversa-

tion tenue par Bannes avec la femme Garrigues : ils parlè-

rent de leurs amours, puis de leurs souffrances dans 

la prison. La femme Garrigues disait : « Les b...., en par-

lant des magistrats, ils m'ont bien tournée et retournée, 

mais ils n'ont pu m'arracher mon seciet. » Bannes lui dit 

alors : « J'avais bien peur que tu parles, et si lu avais 

parlé, tu me faisais couper la tête ! — On m'aurait plutôt 

mise sur la guillo'iine que de me faire parier; mais à pré-

sent nous sommes libres, gardons notre secret. » 

Cy prier) Palat. Quelques jours après la disparition de 

Couderc, au milieu de la nuit, la femme Bannes vînt ré-
veiller en lui disant qu'elle.av.ail peur, que sou mari avait 

quitté sou ht sans rien dite, et qu'elle ignorait ce qu'il 

était devenu. Le lendemain, elle dit au témoin : « Je l'ai 

trouvé caché dans l'écurie, au fond des feuilles ; depuis ce 

malheur, ce pauvre François ne dort plus, il ne mange 

plus. » 
Charles Granier. Le 8, au point du jour, il trouva la 

femme Bannes debout sur le.seuil de sa porte; il lui fit 

observer qu'elle s'étail levée bien malin, elle lui répondit: 

«Quandon ne se couche pas, ou n'a pasbesoinde se lever». 

Femme Calvat. Le 8 au malin, elie a trouvé la femme 

Bannes toutemeurfrie et toul en pleurs ; elle lui a dit que 

son mari l'avait battue à cause de ses charognes, et que la 

femme Ga' riguesétantinlerveuueavec Couderc, l'avait ex-

cité à la battre. 

Marianne Caries a entendu, dans la maison de Bannes, 

un grand bruit pendant la nuit du 7, et la femme Bannes 

dire à son mari : « Va'les trouver, b.... de p.... » Le len-

demain, de grand matin, elle a vu laiéuime Bannes laver 

dans un ruisseau des linges ensanglantés et les vêlements 
ilùl ; elie qu'elle portait la veille quoiqu'il plûi ; elie lut en fit l'ob 

servaiion, mais la femme Bannes ne lui répondit rien. 

François Bariac Le 9, le gendarme Da'lee arriva à Bel-

cas tel ; il vu fa femme Bannes prendre la i'uite et se ca-

cher dans une châtaigneraie, elle était tout en pleurs et 

lui dit : « Voyez quels malheurs arrivent dans notre mai-

son ! on nous fera pourrir en prison ; si on nous lait mon-

ter à Rodez, je dirai tout. » Le corps de Couderc n'avait 

pas été découvert. 
L'audience est levée à huit heures du soir et reprise le 

lendemain à huit heures du malin. 

On reprend l'audition des témoins. 

La veuVe Bariac. Le 9 elle rencontra la femme Bannes 

sur les bords de 1'Aveyron; elles parlèrent de la dispari-

tion de Couderc ; celle-ci lui dit : « Vous plaignez Couderc? 

pour moi je ne le plains guère, il est cause que mon mari 

m'a battue; mais il esl là-bas (elle indiquait la rivière avec 

la main); il n'est pas mort de soif, tant pis pour lui. » 

Anne Alhouy. Le 9 la temme Bannes lui a dit : « On 

cherche inutilement Couderc sur la terre; il s'est noyé, il 

s'est retiré de chez moi à minuit. » Lorsque le cadavre de 

Couderc fut retrouvé, le témoin lui dit : « Il a sur la tête 

des coups de couteau. — Non, répond la femme Bannes, 

il a des coups, mais ce ne sont pas des coups de cou-

teau. » 
Antoine Bariac. La femme Bannes lui a dit, pendant? 

qu'on cherchait Couderc : « S'il s'était bien conduit, il he, 

lui serait rien arrivé. » 
Dalles, gendarme. Après l'arrestation de la femme Ban-

nes, il l'ut chargé de la conduire dans la maison d'arrêt de 

Rodez; en route elle lui dit : « C'est Peyrasse qui a tué 

Couderc. » 

Justine Foulquier a assisté dans la prisoftà une conver-

sation qui eut lieu entre la femme Garrigues et la femme 

Bannes. Celle-ci reprochait à la première d'être la maî-

tresse de son mari et d'être cause de leur malheur. « Je ne 

suis cause de rien, répondit la femme Garrigues, et si je 

n'aimais pas votre mari, si j'étais babillarde comme vous, 

je vous aurais fait couper le cou à tous les deux^ >• 

Trouban, brigadier de gendarmerie à Rignac, dépose 1 

que le témoin Calvet lui a déclaré que la femme Bannes 

lui avait dit qu'elle avait donné un coup de tête de mar-

teau à Couderc, croyant frapper son mari, et que Peyrasse 

lui avait donné deux coups de pilon. 

Baptiste Calvet : Je rencontrai un jour la femme Ban-

nes dans un champ, elle était tout en pleurs et me dit : 

« Pauvre père! on nous fera mourir en prison. — On ne 

vous fera rien, lui répondis-je, si vous êtes innocents. » 

Elle ajouta alors : « Pauvre père! j'ai donné un coup de 

marteau (de cap del martel) sur la tête de Couderc croyant 

frapper mon mari, et Peyrasse lui a donné alors deux coups 

de pilon. » 

Le brigadier est rappelé aux débats; on lui demande 

quelle est la moralité de ce témoin. La femme Bannes nie 

avoir tenu ce propos. Le brigadier déclare que Calvet est 

un des hommes les plus honnêtes de Belcastel, incapable 

de mentir. 

M. le président demande au témoin pourquoi il n'a 

rapporté ce propos que dans le mois d'avril. Il dit alors 

que s'étant approché des sacrements à Pâques, «on direc-

teur l'a engagé à dire la vérité à la justice, et qu'il n'a plus 

hésité alors. 

Celte déposition produit une grande impression dans 

l'auditoire et parmi les jurés. 

Jacques Moules dépose que Peyrasse lui a avoué qu'il 

avait des rapports avec la fille Julie. Le lendemain de la 

disparition de Couderc, la femme Peyrasse a déclaré au 

témoin que son mari n'était rentré qu'au point du jour, 

qu'elle s'était levée et ne s'était plus recouchée. 

Peyrasse nie et prétend être rentré chez lui à dix heu-

res du soir. 

Femme Fabre. Le 8 au matin elle rencontra Fraysse et 

lui demanda ce qu'était devenu Couderc. « Il est noyé et 

tué, » répondit celui-ci. Quelques jours après, la femme 

Peyrasse reprochait à son mari do n'être rentré ce jour-là 

qu'au point du jour ; le témoin élait présent, Peyrasse ré 

pondit en colère : « Veux-tu te taire, b...., il était neu 

heures du soir! » Lorsqu'on annonça à Peyrasse que le 

corps de Couderc avait été retrouvé, elle remarqua en lui 

uti tremblement nerveux dont il fut saisi. 

Femme Calvet. La femme Garrigues lui a dit qu'elle 

avait tout vu et qu'elle avait entendu Couderc tomber 

dans l'eau, qu'elle parlerait lorsqu'il le faudrait. 

Joseph Calvet. La femme Garrigues lui a déclaré qu'elle 

savait comment les choses s'étaient passées, que Cou-

derc n'avait pas crié et qu'elle avait entendu le bruit qu'i 

faisait eu tombant dans l'eau; qu'on le trouverait dans la 

rivière ; qu'au moment où il y était tombé, «lie avait bais-

sé de deux pouces. 

Femme Blanc. Le 8 au matin, la femme Garrigues lui dil 

qu'elle venait de Magen, qu'elle avait demandé aux en-

fants Couderc s'ils avaient des nouvelles de leur père ; 

ceux-ci auraient répondu qu'il devait être couché ; eile 

ajouta : « Ils me font rire : leur père ne mourra pas dans 

son lit, il se noiera, et ils sont bien tranquilles.» 

Rose Ginestet. La femme Garrigues lui dit qu'elle savait 

comment tout s'était passé, et que si, au lieu de jeter le 

cadavre dans l'Avoyron, on l'avait porté dans les rochers 

de Magen, ou aurait accusé les enfants de Couderc d'avoir 

tué leur père , au heu d'accuser des gens de Belcastel. 

Trois témoins à décharge sont appelés ; leur déposi-

tion est sans intérêt. 

L'audience est levée à 1 1 heures du matin et reprise à 

1 heure. 
La parole est donnée à M. de Vérot, procureur impé-

rial. 

L'organe de l'accusation établit que la mort de Couderc 

n'est pas le résultat d'un suicide; cet homme n'appar-

tient pas à la classe de ceux qui se suicident ; d'ailleurs, 

ce n'est pas à la veille de se marier qu'il aurait songé à 

se donner la mort. Celte mort n'est pas davantage le ré-

sultat d'un accidenL, la situation des lieux et l'autopsie du 

cadavre repoussent une pareille supposition. Il est à re-

marquer qu'où n'a trouvé de blessures que sur la tête, 

toutes du même côté; si elles étaient le résultat d'une 

chute, elles ne seraient pas évidemment aussi nombreu-

ses, car on en a compté jusqu'à neuf, et on ne se fait pas 

neuf blessures siir le même point en tombant sur un esca-

lier, où les accusés prétendent que Couderc. serait tombé. 

Les hommes de l'an ont renversé de fond en comble cette 

supposition, car ils ont reconnu que le sang avait coulé 

le long du corps, et que par conséquent Couderc avait été 

frappe debout; ils déclarent en outre qu'il avait été frappé 

vivant, ei ils en trouvent la preuve dansée fait que l'état du 

cadavre présentait tous les caractères de l'asphyxie; ils 

établissent enfin que les blessures remarquées sur le ca-

davre n'ont pas pu provenir des divers chocs qu'il avait 

reçus dans sa course contre les rochers qui bordent rA-
veyron, car le sang a coulé, et le sang ne coule pas d'un 

cadavre. 

La mort est donc le résultat d'un crime, a dit le minis-

tère public. Cela prouvé, quels sont les auteurs de ce cri-

me ? Ces auteurs sont signalés par les faits généraux et 

les faits spéciaux du la cause. Qui avait intérêt à commet-

tre le crime? Le ministère public dit que seuls les accusés 

avaient Cét intérêt, et «pie, dès-lors, ce sont eux qui l'ont 

commis. Il examine lejir conduite avant, pendant et après; 

leur attitude, iyurs propos, enlin leurs aveux ; puisrepre-

iitmt les charges qui s'élèvent contre cnacuii d'eux, il 

prouve la part active qu'ils uni prise à la consommation 

de cet attentat. 

M. le procure;-!- impérial a groupé toutes les charges 

contre ies accusés avec cette habileté et celte énergie que 

l'on remarque toujours dans ses réquisitoires. Fidèle à s 

habitudes de loyauté qui ont toujours tant d'ii,fl„
e

*es 

sur l'esprit du jury, il a reconnu que, bien qu'ils? 

établi que la femme Garrigues connût tout ce qui s'ét 

sa culpabilité n'était pas établie et qu'elle dev 3'' passe, 

inté. 

aussi 

être acquittée. Quant à François Bannes, à-t-il dit il
 m

i_ 

rite des circonstances atténuantes. 

M" Cassan, avocat des époux Bannes, 4 plaidé les 

rêis de ses client-; avec âme, et sa défense a été 

complète qu'habilement présentée. 

MM" Auzouy et Gâche ont ensuite pris la parole 1 

premier pour Peyrasse, le second pour la femme GaV 

gues. ' 

Après un résumé lumineux, précis et impartial de M i 

président, le jury est entré dans la chambre de ses d V 
bérations, il en est ressorti à huit heures du soir. 

Bannes et la femme Garrigues ont été acquittés. 

Fraysse et la femme Bannes, déclarés coupabi
es 

coups et blessure* a^ant occasionné la mort, mais s 

intention de la donner, termes auxquels M. le procur^ 

impérial avait réduit l'accusation, ont été condarnr, ; Ur 

(
Fraysse à cinq ans de réclusion, la femme Bannes à qn»? : 

ans d'emprisonnement. 1 re 

régi-

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M.«Perrin-Jonquières, colonel du 5i« 
' * ment de ligne. 

Audience du 6 septembre. 

ABUS DE CONFIANCE AD PRÉJUDICE D'UN DÉTENU PAR \1S 

HOMME DE GARDE. 

Dans la soirée du 29 juillet dernier, Jean Révol, fusilier 

au 53' régiment de ligne, se trouvant de garde au 'poste d 

la rue de Valois, au Palais-Royal, fut envoyé avec plusieurs 

autres militaires, dans un débit do vins et de liqueurs 

pour y rétablir l'ordre, qui était troublé par un individu 

du nom de Thourond, fabricant de stores. La garde fut 

obligée d'arrêter cet homme qui, échauffé par le vin j
e 

tait avec violence des pièces de 5 fr. sur le comptoir du 

débitant. La vue de cet argent fit naître dans l'esprit de 

Révol une pensée de vol qu'il réalisa pendant que le sieur 

Thourond était détenu au poste, et qui l'amène, sous fin-

culpation de vol commis étant de service, devant le 2* 

Conseil de guerre, présidé par M. Perrin-Jonquières, co. 

loncl du 51° régiment de ligne. 

Après les questions d'usage adressées au prévenu, M. 

le président ordonne la lecture des pièces de l'information 

suivie contre Révol par M. le capitaine-rapporteur. La dé-

position la plus importante est celle du lieutenant com-

mandant le poste de la rue de Valois. 

M. Jacquart, lieutenant au SI" régiment de ligne, dépose 
ainsi : Vers six heures du soir, le fusilier Revol, placé sous 
mon commandement, profita d'un moment où il ne pouvait 
être vu de ses camarades pour s'approcher du guichet duvio 
Ion; il appela le détenu et lui demanda s'il n'avait besoin de 
rien, en lui disant qu'il était tout à son service. Le sieur 
Thourond, qui élait un peu échauffé, le remercia de sa polilese 
et lui dit qu'il désirait avoir une pipe et du tabac pour passer 
la nuit. « C'est très bien, répondit Revol, passez-moi votre 
argent et je ferai votre commission.» Eii effet, Thourond remit 
à Revol une pièce de 5 francs, que celui-ci alla cacher dans 
sou sac. Thourond ne tarda pas à s'endormir, car on no l'enten-
dit pas réclamer le tabac qu'il avait demandé. Mais le lende-
main malin, il demanda au sergent de garde s'il savait ce 
qu'était devenue une pièce de 5 francs qu'il avait donnée la 
veille à un soldat pour lui procurer du tabac. 

Le sergent assembla les hommes du poste, et les interpel-
lant tous ensemble, il invita celui qui avait reçu la pièce de 
5 francs à se taire connaître, sinon, ajuiitu-t-il, tout le posta 
serait puni. Personnelle se déclara. Alors il vint me faire part 
de cet incident. 

Je questionnai le sieur Thourond qui me répondit que, m 

trouvant sans lumière, il n'avait pu voir le soldat qui lui avait 
parlé, et que dès lors il lui serait de toute impossibilité de re-
connaître celui auquel il avait remis les cinq francs. Persuadé 
que cet homme disait la vérité, je me présentai devant la trou-
pe, et je dis à mes hommes qu'il y avait parmi eux un mal-
honnête homme, qu'il fallait le découvrir. Tous s'écrièrent: 
« Ce n'est pas mol ! » Comme je les regardais fixement l'un 
après l'autre, je m'aperçus, en arrivant au voisin de Révol, 
que celui-ci commençait à rougir, puis il pâlit, et, lorsque 
je lui adressai la parole, il devint pourpre. « C'est vous, lui 
dis-je, qui avez la pièce de cinq francs donnée par le pri-
sonnier; il faut la restituer sur-le-champ. » Révol balbuù 
quelques mots et soutint qu'il n'avait rien reçu; mais, en me 
faisant cette réponse, il avait la voix chevrotante et n'osait 
me regarder. J'ordonnai qu'il fût fouillé; on ne trouvasur lui 
que quelques centimes ; mais un caporal ayant pris le saede 
Kevol, il le déposa sur la table du poste," et, eu présencede 
tout le inonde, il retira de la poche de la patelette la pièce de 

cinq francs que Révol y avait cachée. 
Revol resta confondu, il ne sut que répondre, et l'argentfut 

immédiatement rendu au sieur Thourond, qui allait eue cM" 
'-luit chez le commissaire de police à l'effet d'être interrogé. 

Je dois ajouter, dit le lieutenant, que lorsque ce vol 
bien constaté, les soldats du poste montrèrent une si grande 
indignation que si je ne les eusse maintenus, ils se seraien 

portés sur le coupable aux plus mauvais traitements. 
M. le président au prévenu : Il résulte de l'instruction don 

vous venez d'entendre la lecture que vous aviez prémédite ta 
mauvaise action dont vous vous êtes rendu coupable; ftu avez< 

vous à répondre"? ,
e 

Le prévenu : Le prisonnier m'ayant vu passer devant 
guichet du violon, m'a appelé et m'a demandé si je vo11 

aller lui acheter quelque chose dont il avait besoin p°ur P* 
il i"° ser la nuit. « Qu'est-ce que c'est? » lui dis-je; et alors 

montra une pièce de cent sous en me priant d'aller cherc 
du tabac, qu'il y en aurait pour nous deux. Je lui r^Pon

 p
g 

que c'était défendu, mais comme il insistait, et que per»01 

ne nous voyait, j'eus la faiblesse de consentir à ses désirs. 
M. le président : Dites que c'est vous qui l'avez provoq^» 

parce que vous saviez qu'il avait de l'argent dans sa p° ' 
Quoi qu'il eu soit, pourquoi n'avez-vous pas acheté le w^ ̂  

Le prévenu : Il était trop tard, j'ai trouvé les boulin"6" 

tuées. , & 
M. le président : A qui voulez-vous faire croire que 

bits de tabac sont fermés au Palais-Koyal à dix ou 01126 il 
res? A minuit, ils sont encore ouverts. Dans tous les

 f(
j
iri 

fallait rendre la pièce de 5 fr., et lie pas la cacher dan» 

sac. . , e [aire 
Le prévenu : C'était mon intention, mais je n ai pu 

sans èire vu des camarades qui m'auraient fait punir. 
M. le président : Il fallait au moins vous hâter de vo ̂  

clarer lorsque le lieutenant s'esl présenté pour questiOIIEi j
e 

les hommes de ga, de. Vous avez cru qu'un se coûtent* 

touiller les personnes sans loucher aux sacs? Je r . le commandant Plée, commissaire impérial - ̂
( 

doi* 

8va«-faire connaître au Conseil l'extrait d'un arrêt de 
Grenoble qui a condamné Revol L quinze mois de Pr.'.*ï 

qu'il n'entrât dans les rangs de l'armée. U n'y a '^^pal* 
naut qu'un voleur sortant de prison se soit rendu 

d'un pareil larcin. 
Le prévenu reconnaît celte condamnation.

 r
. ^ei*" 

Le sieur Thourond : Le camarade que voila ''Jj^ji m'e 
mander si j'avais besoin d'acheter quelque chpse, Q 
bligerait avec plaisir, quoique cela lut défendu par ^^

c
, * 

ments. J'acceptai, et je lui dis : « Je voudrais piPe e

 ve
„jr. ^ 

Une d.:mi heure s'était écoulée et je ne voyais rie» • 
temps eu u;uips je me mettais près du g iehet et J

 mH c
oflr 

Psitt 1 comme si j'éternuais, croyant que mou 1,oal^ rM 
endruit et qu'il viendrait me parler. Ce signe 11 

prenurau eiqu il VICIIUIJH me parier, ou aïo"- ,
s

 nOl"" 

issam pas, je passai une main et j'agitai les "
i

0 '°^
c
 le i*8 , 

xer son attention, afin qu'il m'apportât le labac a ^ggrap-1 

luiigue *uea 

qu il m apportât 
de l'argent. Tous mes gestes furent inutiles, 
ne m'amena aucune réponse. Après une très 
me résignai et je m'endormis. 

M. leprèiiient : Vous auriez du l'ai 

Le témoin Cda li.'etait d'autant plus dilncne >» 
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.
 s s

on nom et qu'il m'avait apparu comme une sil-
«,

a
vais P.

 vcna
j
t
 ,tio consoler dans ma prison. D'ailleurs, 

!ho"
ct,e

 ava
|t dit que sa démarche était contraire aux règle 

*°mm0 L cr»ignais de le compromettra envers ses chefs. J'ai 

"^"'d le lendemain |>our l'aire ma réclamation. 

fi^ î. président, au prévenu : Voyez combien votre faute 

ave : voilà un homme qui est confié à la garde de la trou-

es' 8
 voU

s profile/- de ce moment pour le voler... 

*Vl
prévenu ne répond pas. 

i sergent Camus, le caporal Call et plusieurs autres mili-

• font des dépositons qui continuent colle faite par M. le 

W '^nant Jaequarl devant le capitaine-rapporteur et que le 
II

e
"'.

 a
 lue au commencement de l'audience. afff ^ei 

M le commandant Plce soutient avec force l'accusation 

Lnoiert cou'.re le fusilier Revol l'application de la loi 

*?J%)Uie s
ft
 sévérité, 

•ji rjoiiseil, oprea nvoir entendu le défenseur, déclare 

\"
g

l à l'unanimité, coupable d'abus de confiance envers 

détenu confié K sa garde, et le condamne à la peine de 

"'' Hiinées dVmprisonnement, àjî5 fr. d'amende, à l'iti-

rdictit"
1
 des -droits civils, et à rester sTous la surveillance 

lL la haute p.olice pendant cinq années à partir du jour où 

jlaura subi la peine de l'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 SEPTEMBRE 

Il est impossible de trouver un voleur et un volé qui 

agissent l'un envers l'autre avec plus de convenances, 

g
vec plus de désir d'éviter le scandale, qui, en un mot, se 

comportent mieux en gens qui savent vivre ; il est vrai 

que le voleur est un monsieur aux belles manières, au 

langage correct et même choisi, à la mise élégante, et que 

je volé est le chef d'un restaurant de premier ordre. Le 

monsieur n'avait pas dépensé moins de 18 fr. à son déjeu-

ner, et qu'on ne croie pas que, comme ces escrocs de bas 

étage qui commencent par prendre un bon repas, sauf à 

dire ensuite : « Je n'ai pas d'argent, » notre consomma-

teur, l'estomac plein-, ait montré des poches vides ; du 

lotit, il avait une bourse assez bien garnie pour faire six 
déjeuners comme celui qu'il venait d'absorber. 

Le monsieur en était au café, le garçon venait de lui 

servir sa demi-tasse ; nous ne savons ce que ce garçon 

avait remarqué de suspect dans la physionomie du con-

sommateur chez lequel tout semblait pourtant devoir ins-

pirer la confiance, mais enfin il l'observait, et, tout en al-

Inntet venant, il ne le perdait pas de vue ; tout à coup il 

Je voit, dans la glace, qui mettait un couvert d'argent 

(Jans sa poche ; il ne lui dit rien, mais il court avertir le 

niaitre du restaurant de ce qui vient de se passer : « C'est 
;
bien, répoud celui-ci, la salle est pleine de monde, ne fai 

sons pas d'esclandre, j'arrangerai cela tout à l'heure. » 

Sa demi-lasse prise, le monsieur demande la carie : A 

l'instant! dit le garçon qui disparaît et revient bientôt avèc 
la carte suivante : 

Melon, 50 c; beurre et radis, 60 c; pain, 30 c; une 

bouteille Bordeaux, 6 fr.; pigeon rôti, 2 fr.; filet au ma-

dère, 2 fr.; filet de sole, 2 fr. 50 c.j filet de volaille, 2 fr.; 

COBVERT A FILET, 45 fr. C'est le moment de filer, se dit le 

monsieur après avoir achevé la lecture de la carte dont le 

total s'élevait à 63 fr. 40 c, y compris l'argenterie. 

Cependant il n'exprime ni trouble ni embarras, il se 

contente de dire au garçon : 45 fr. un couvert, c'est un 

neu cher; enfin !... Et il lire de sa bourse Irois pièces de 

20 fr. et 4 fr. : Il y a 60 c. pour vous, dil-il au garçon. Il 

était impassible de se tirer de là avec plus d'aisance el de 
courtoisie. 

Malheureusement le garçon, témoin du vol, avait ra 

conté le fait à ses collègues. L'un de ceux-ci, qui trois 

mois avant avait dû rembourser au chef d'un restaurant 

où il était alors un couvert d'argent volé par un consom-

mateur qu'il avait servi, avait eu la curiosité de venir voir 

l'auteur du vol qui venait d'être commis. Jugez de sa joie, 

il avait reconnu le voleur du couvert qu'il avait été forcé 

■de rembourser ; aussitôt il était sorti et avait averti un 

sergent de ville, en sorte qu'au moment où le monsieur 
s'en allait, il se vit arrêté. 

Il a comparu aujourd'hui devant le Tribunal correction 
nel et a été condamné à un an de prison. 

— Voici, comme pendant du fait précédent, une dame 

élégante qui vole ayant les poches pleines ; le vol qu'elle 

a commis est de ceux dont les marchands sont chaque jour 

victimes, malgré leur surveillance incessante. 

Une dame se présente dans les magasins de M. Narcy, 

marchand de nouveautés, rue de Grammont,7, eldemande 

une robe de soie; un commis lui déploie des pièces d'étof-

«», la dame ne trouve jamais rien qui lui convienne et 

'«[t vider les rayons. «Montrez-moi donc celle-ci,» dil-

e«e au commis en lui indiquant une pièce placée sur un 

ajon supérieur. Le commis monte sur le comptoir pour 

atteindre la pièce; à ce moment il lui semble voir faire à 

rem
 6 U

"
 mouvomcnl

 rapide, il la regarde et voit qu'elle 
mue quelque chose sous son châle; il feint de ne s'être 

l^Çu de rien et lui montre l'étoffe qu'elle demandait. 

70 f*
 0

 ^
xc enmi son cuo

'
x sur Ulie 1-000

 du prix de r
'> somme qu'elle paie, et elle se retire. 

quaniv™!"
1

'
8 n

'
avait

 P
as le

 temps de reconnaître dans la 

quai '"
èces qu

'
il avail du dù

P
lo

y
er s

'
il
 lu' en man-

eûtvn'r
6

'
 ,mre arrêter

 l'acheteuse sans certitude qu'elle 

à la h'?
 U

"
e pièce était chose

 impossible; il avertit donc 
dan- ,

 n rle ses
 collègues et le prie de la suivre Dén-

ia dame, il les atteint, requiert deux sergents de ville qui 

passaient, et fait arrêter In voleuse. 

Conduite chez le commissaire de police, elle est fouillée; 

on trouve sur elle: deux pièces de soie, deux paires de 

bottines portant l'adresse de Juliot, Cordonnier, rue Ri-

chelieu ; puis dans ses poches: quatre autre* paires de 

bottines portant également le nom do Juliot, 160 fr. en 

monnaie de France et six pièces étrangères ; enfin un pas-

seport espagnol RU nom oj2 Don» Antonia-Lean z Barrutia, 

née en Biscaye (Espagne). "V 

Le sieur Juliot, cordonnier, appelé chez le commissaire 

de police, reconnut la dame Barrutia [tour lui avoir vendu 

quelques heures avant deux paires de bottines, cl non pas 

six ; elle lui avait volé les quatre autres paires. 

Traduite à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel et interrogée sur ses moyens d'existence, la dame 

Barrutia prétend qu'elle jouit d'une pension de 1,500 Fr, 

qui lui est servie par le gouverne i crit espagnol connue 

fille d'un colonel décédé. 

Les 160 fr. trouvés sur elle sont, dit-elle, le reste de 

2,500 fr. qu'elle a rapportés d'Espagne ; elle est à Paris 

depuis six semaines et venait de Londres, où elle a passé 

seize ou dix-huit jours. 

Elle prétend que la somme de 70 fr. qu'elle a payée au 

marchand de nouveautés était le prix de deux robes de 

soie qu'elle avait sous son châle quand on l'a arrêlée. 

Quant aux qualre paires de bottines, elle soutient qu'el-

les lui ont été confiées par le cordonnier pour faire un 

choix, n'ayant pris les deux autres paires qu'à condition. 

Le Tribunal l'a condamnée à un an de prison et a or-

donné qu'à l'expiration de sa peine elle serait mise à la 

disposition du gouvernement. 

—S 'il est un être au monde sur lequel on ait épuisé tou-

tes les plaisanteries, c'est assurément le pêeheurà la ligne : 

chansons, vaudevilles, physiologies, toutes les formes que 

l'esprit peut revêtir, on les a empruntées pour tourner en 

ridicule le paisible, l'inoffensif pêcheur à la ligne. Puis, 

comme si tout cela ne suffisait pas, on a couronné l'œuvre 

par cet aphorisme : la ligue à pêcher est un instrument 

qui commence par un hameçon et qui finit par un imbé-
cile. 

Ceci est assurément faux et injuste, car il y a des pê-

cheurs à la ligne qui sont gens du plus haul mérite. Ce 

qu'il serait plus juste de dire, c'est que le pêcheur à la 

igné est un modèle de patience. Trop souvent victime de 

l'innocent plaisir auquel il se livre, il n'attrape la plupart 

du temps que de vieux souliers, des chiens noyés, des 

coups de soleil, des averses ou des procès-verbaux. 

En voici un, et certes il est difficile d'en trouver de plus 

infortuné : il n'a péché qu'un seul poisson, et quel pois-

son ! une juenne de trois centimètres!... Eh bien, c'est 

précisément parce qu'elle n'avait que trois centimètres 

qu'on lui fait un procès, et qu'il comparaît aujourd'hui 

devant la police correctionnelle. 

M. le président demande au prévenu ses noms, âge et 

lalité, puis enfin s'il est marié et s'il a des enfants. 

J'en ai six, et ma femme est 

que lui 
va s assurer à la hâte s'il a élé volé 

suivre pen-

brisa les deux cuisses. Ce malheureux a élé transporté à 
l'hôpital.
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Lu autre^charretier, le nommés Gndin, s'était endormi 

sur l'un de ses chevaux. Comme il arrivait à Ivry, il per-

dit [équilibre, tomba sur la roule et fut écrasé pur sa pro-

pre voiture. Il avait le sternum enfoncé, et malgré les 

soins qui lui furent prodigués, il ne tarda pus à rendre le 

dernier soupir dans une maison où l'avaient transporté 
des jiassants. 

Le men é soir, à la hauteur de la Croix-de-Berny, un 

camionneur, au service d'une entreprise de roulage, con-

duisait une lilc de trois voitures et se tenait à la tète de 

son timonnier. Survint un second charretier qui voulut 

passer, quoique la largeur du chemin fût insuffisante ; il 

persista dans son dessein, malgré les observations du ca-

mionneur, et celui-ci. pris entre les deux voitures, fut 

grièvement blessé. Une enquête a été commencée et l'on 
recherche l'auteur de cet accident. 

— Une jeune fille, domiciliée dans un hôtel garni du 

quartier Suint-llonoré, ayanl tenté de s'asphyxier, des 

locataires voisins, avertis par lesémanations carboniques 

enfoncèrent la porte de son logement et la rappelèrent à 
la vie. 

Interrogée par le commissaire de police sur les motifs 

de sa funeste détermination, la jeune fille, après beau-

coup d'hésitations, avoua qu'un odieux attentat avait été 

commis sur elle par le sieur X..., directeur d'un bureau 

de placement, et déclara qu'elle n'avait pas voulu survi-
vre à son déshonneur. 

De l'enquête à laquelle donna lieu cette révélation, il est 

résulté contre cet individu l'inculpation de s'être livré à 

beaucoup d'actes semblables sur de jeunes personnes que 

leurs parents lui envoyaient de la campagne pour qu'il eût 

à leur procurer tin emploi. Il paraîtrait résulter des ren-

seignements recueillis, qu'abusant de leur inexpérience, 

cet homme les aurait attirées dans une maison qu'il pos-

sédait dans une petite rue du quartier des Halles, et que là, 

par différents moyens, il serait parvenu à triompher de la 

résistance que ces malheureuses opposaient à ses desseins. 

A la suite de cette enquête, cet individu a élé mis entre 

les mains de la justice. 

— Un compagnon maçon, le sieur Manuel, âgé de dix-

neuf ans, travaillait hier sur un échafaudage élevé à la 

hauteur d'un troisième étage pour la réparation d'une mai-

son, rue des Ballets, près la rue Vieille-du-Tcmple; ayant 

laissé échapper un de ses outils, il voulut le retenir, mais 

il perdit l'équilibre et tomba sur le pavé. Cet infortuné, dont 

l'état est des plus graves, a été transporté à l'Hôtel-Dieu. 
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1, bi()n
l6t qu'un vol vient d'être \ 

ance da
«s 'a rue, aperçoit de loin son collèg 

commis ; il 

gue qui suit 

Le prévenu : Des enfants? 
enceinte. 

M. te président : Vous avez péché des poissons n'ayant 
pas la dimension voulue ? 

Le prévenu: Des poissons, des poissons, j'en ai péché 

un, un malheureux petit bout de juenne de 3 centimètres
1 

ou 30 millimètres. 

M. le président : U faut que le poisson ait 135 millimè-
tres. 

Le prévenu : Ah ben! il lui en manquait 105. Monsieur 

le président, je suis un pauvre père de famille, j'ai six en-

fants, bientôt sept, et une femme. Je pêche pour les nour-

rir ; vous me direz à ça, c'est pas avec un poisson de 3 

centimètres qu'on nourrit huit personnes; c'est vrai, aussi 

j'aurais mieux aimé pêcher un saumon ; mais, vous com-

prenez, on n'a pas le choix, on pêche ce qu'on peut; on 

ne peut pas tous les jours attraper la baleine; on jette sa 

liî^ne, on ne sait pas si c'est du gros ou du petit qui mor-
dra. 

Al. le président : Quand le poisson n'a pas la dimen-
sion, on le rejette. 

Le prévenu : Un poisson piqué? Pardon, excuse, mon 

président, mais tous ceux qui pêchentàla ligne vous diront 

qu'un petit poisson comme ça, piqué, ça crève! Je le jet-
terais à i'eau qu i! n'en levieudrait pas. 

M. le président : C'est la loi. 

Le prévenu : Je dis pas le contraire, mais ça n'empêche 

pas que le poisson piqué, si on le rejette à i'eau, y crève 

tout de suite; c'est forcé ça. A nécessité n'y a pas de loi ! 

Le Tribunal condamne l'infortuné pêcheur à 20 fr. d'a-
mende. 

Le pêcheur : 20 francs !... pour un poisson qu'a pas la 

dimension !... Ceux qui verçont la dimension de mes 20 
francs auront de bons yeux. 

— On ne saurait imaginer la multiplicité des accidents 

qu'entraîne l'inobservation des règlements de police rela-

tifs aux charretiers et aux conducteurs de camions. Cha-

que jour les journaux enregistrent des faits déplorables 

qu'un peu d'attention eût prévenus ; mais il semble que 

lien ne peut empêcher ces hommes de jouer leur vie et 
celle des autres. 

Deux voitures chargées de sacs de sel suivaient hier le 

boulevard de Slontreuil, se dirigeant vers la barrière du 

Trône. Par suite d'un point d'honneur qui a souvent eu 

déjà de bien tristes résultats, les charretiers voulurent se 

dépasser. Ils prirent le grand trot, puis le galop. L'un 

d'eux, le nommé P..., qui se tenait debout sur le devant de 

sa voiture pour mieux activer ses chevaux, fui lancé à terre 

par une secousse, et la roue, lui passant sur le corps, lui 

ÉTBANCER. 

AMÉRIQUE DU SUD ( République de Venezuela). — On 

avait pu espérer que les premiers récits annonçant la des 

truction de Cumana étaient empreints d'exagération. Mal-

heureusement la version authentique qui nous parvient ne 

fait qu'ajouter, dit le Courrier des Etats-Unis, à l'horri-

ble étendue de la réalité. 

C'est le 15 juillet qu'a eu lieu le désastre. Le soleil s'é-

tait levé radieux; le ciel élait dégagé de nuages et une 

brise de mer tempérait par sa fraîcheur l'ardeur de la sai 

son. Sur les deux heures de l'après-midi, le vent tourna 

au sud ; ce fut le seul changement atmosphérique que l'on 

pût remarquer. Un quart d'heure après, la première se-

cousse se fit senlir. Cependant les habitants ne s'en ému-

rent pas, se figurant que tout se bornerait à une de ces 

légères convulsions si communes dans ces contrées et 

contre lesquelles ils se trouvent prémunis par la construc-

tion particulière de burs maisons. Mais presque aussitôt 

on sentit une commotion terrible, suivie d'un bruit épou 

vantable et d'une épaisse obscurité : c'étaient les édifices 

qui, en s'écroulant, produisaient ce fracas indescriptible. 

Trois églises, le château de San-Antonio, dernière pri-

son du général Paez , le théâtre, l'hôpital de la Charité, 

celui des Lépreux, le collège, le palais du Gouvernement, 

les maisons des particuliers, tout fut détruit en un instant. 

L'oscillation s'était produite dans un sens vertical ; la mer 

se retira à plusieurs mètres du rivage, puis elle se gonfla, 

se rua au-dessus de son niveau ordinaire et entoura la 

ville. Le Manzanarès, qui passe au milieu de Cumana, 

s'éleva aussi de plusieurs pieds, el le pont qui le traver-

sait s'abîma dans les flots. Enfin, ça et 15, la terre s'ea-

tr ouvrit et lança, par des cratères improvisés, des co-

lonnes d'eau bouillante. 

Quand le caU lysine eut cessé, ceux que la Providence 

avait épargnés sortirent des ruines qui les entouraient de 

tous côtés pour contempler le plus lamentable des spec-

tacles. Partout des cadavres ou des mourants dont les gé-

missements ajoutaient à l'horreur de cette scène de déso-

lation. Sur les places publiques, dans les champs, aux en-

virons de la ville, des créatures mutilées, couvertes de 

sang el de poussière, courant çà et là, effarées et ne sa-
chant où trouver un abri. 

Plusieurs familles ont entièrement disparu ; il n'en est 

pas une qui n'ait à pleurer la mort de quelqu'un de ses 

membres. La perte matérielle s'élève à plusieurs millions. 

Ainsi a disparu en une minute la première ville que les 

Espagnols avaient fondée sur le continent américain. 

Quelques jours après, les soldats du gouvernement sont 

arrivés elont planlé leur élendardsur les ruines de la cité 

détruite. Mais déjà les chefs du parti révolutionnaire s'é-

taient éloignés, et la plupart des membres du gouverne-

ment provisoire avaient renoncé à toute résistance. 

La colère divine avait passé par là d'une manière trop 

terrible pour. que les passions humaines ne s'humiliassent 

pas devant ses formidables effets. 

L'administration des Adresses des principales maisons d 

commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-

ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures a midi, 6, place de la Bourse. 

— OPÉRA COMIQUE. — Ce soir, Haydée, le chef-d'œuvre de 

M. Auber, qui obtient un si grand succès et qui est si parfai-

tement chanté par MM. Puget, Faure, Jourdaii et M
lle

 Lef'ebvro. 

—VAUDEVILLE .— La Bataille de la Vie pourra compter par- ■ 

mi les succès productifs de ce théâtre. C'est un double triom-

phe et pour les auteurs et pour les nouveaux artistes. Lepein-

tre, Aubrée, Chaumont, Léonce, Spech, M""
5
 Teisseire, Loren-

tine, Léon et Emma Chevalier ont dr'oi't à tous les éloges.—Au-

jourd'hui mercredi le spectacle sera complété par Dancing 

Scotehmann, avec Flexmore et M"" Auriol. 

— GAITÉ .— Le Petit Homme rouge, féérie en vingt tableaux, 

et Cœlina ou l'Enfant du mystère, forment un spectacle d'une 

excellente composition pour 16 temps des vacances. 

SPECTACLES DU 7 SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Chevalier à la mode. 

OPIUA-COMIQIJK. — Haydée. 

THÉATRE-LÏIUQUA. — La Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la vie, Trait-d'uuion; 

VARIÉTÉS. — Riche d'amonr, las Mystères de l'été. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, les Jeux innocents, un Ménage. 

P.LAIS-ROTAL. — Un Homme, un Chapeau, le Caporal, Frisette. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 

AMBIGU. — Elvire, le Ciel el l'Enfer, la Veuve. 

GAITÊ. — Le Petit Homme rouge, Cœlina. 

TU JATUE 'MPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres* 

COMTE. — Les Mille et un guiguous de Guignol. 

FOLIES. — La Fille de l'air, Deux amoureux. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Moutons de Panurge. 

BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMBOURG. — Paris en vacances, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêles éques-

tres et m, iniques. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 

Nord. Tous les soifs ii huit heure: 

irdis, jeudis, same-ÎARDIN MABILE. — Soirées dansantes ies 

dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 

tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs -Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messa 

de minuit à Rome. 

TABLE aXS MAÏSSBBI 

ilS LÀ METTE M TRIBUNAUX. 
Année 1852. 

Prix : Paris, 6 fr.; départemeni, 6 fr. 5© c. 

Au bureau de VàGazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprinerie de A. GUTOT rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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ENCYCLOPÉDIE Dl] XIXe SIÈCLE 
Etude de M" I.Ki'ïîH, notaire à Paris, rue 

Saiul-Ilouoré, 290. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M' I^SSOTS», notaire à Paris, le sa-

medi 17 septembre 1853, heure de midi, 'en un 
seul lot, 

La propriété littéraire, le matériel et les exem-

plaires restant invendus de i 'K.\CVCI.OI* Oie-: 
ÏHJ XIX" SÏÈL11.IS, Répertoire universel des 
sciences, des leltres et des arts, par ordre alpha 
bélique. 

Ou fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, 

Qu'en vertu des statuts de la société ayant pour 

objet la publication de ['Encyclopédie du XIX' 
siècle, 

Et en exécution d'une délibération de l'assem-

blée générale des actionnaires du 14 avril 1883, 

11 sera, le samedi 17 septembre 1853, heure de 

midi, par le mmislère de M* Leler, notaire à Paris, 

et en son étude, sise eu celle ville, rue Saint-Ho 

nore, 290, procédé à l'adjudication au plusoffra.it 

fermer enoheri^seur, do V Encyclopédie du XIX' 

Aux requè-e, poursuite et diligence le M Fran-

çois-Ange de .Saint- Priest, proprié.a.re, demeu-

rant a Par.s, rue BouanarUâ 30, agissant comme 
gérant et liq idateur de ladite g«cieté 

Eu présence de MM. Ch. d'Amyot et "La bot, corn 
mi>suiresala liumiatioii, ou l'un d'eux. 

Pésigu-.tion détailléb; 

1° La propriété l.iioraire de l'ouvrage et le droit 
de le réimprimer ; 

2° 1 343 feuilles de clichés de l'ouvrage complet 

et SIX feuilles de clichés de l'introduction à l'on 

vrage ; 

3° 1,500 bois ou cuivres gravés ayant servi ou 

pouvant servir à l'illustration île ['Encyclopédie, 

ensemble une armoire en chêne q'ui les contient ; 

i" Marchandises en magasin : 

20,891 volumes en feuilles sur papier ordi-
naire ; 

12,177 volumes en feuilles sur papier vélin ; 

Deux collections (26 tomes) reliées en maro-
quin; 

Une collection demi-reliure à l'anglaise; 

Deux collections reliées en veau vert; 

340 exemplaires de l'introduction; 

2il0 exemplaires avant pour litres : Electrici-
tés ; 

5° Marchandises en dépôt : 

Environ 3,500 volumes ; 

6° Enlin le- droit à la location des lieux occupés 

par les bureaux de l'entreprise et la propriété du 

mobilier qui s'v trouve. 

Mise à prix : 00,000 fr. 

Outre les charges, clauses el conditions de l'en-
chère. 

NOTA . Il existe un droit de surenchère spécifié 
au cahier des charges. 

S'adresser : 

1" A M" jbKFBR. cléposi taire du cahier des 
charges, rue Sainl -lkxiore, 29e' ; 

2" Et ii M" m-sprez Rouveau. avocat, rue Ville-

do, 6. (138 ij 

mm M URËNELLE. 
A vendre par suite de décès et de liquidation 

de société, en l'étude de .U' IWUSJD , notait e à 

Paris, par son ministère et celui de SI C MKX-
VAYEB, son confrère, le jeudi 15 septembre 
1853, à midi, 

L'Etablissement connu sous le nom des FOSl-
«E» DE CSEIENEIAE, sitné à Grenelle, pie* 

Paris, quai de Grenelle, 27, avec tout le matériel 

en dépendant, el dont la société en liquidation 

avail, soit la propriété, soit la jouissance seule-

ment, ainsi que le droit aux baux et locations des 

divers lieux dans lesquels s'exploitent lesdites 
forges. 

Le tout sur la mise ù prix de 115,292 fr. 17 c, 

valeur seulement, d'après l'inventaire, du maté-

riel appartenant à la société. 

S'adresser : 1° Auxdits .M" FOSJld» et MES-
'ffAl'ER, notaires à Paris, le premier rue St-

Mare. 21, el le second, même rue, 14 ; 

2" Et sur les lieux ; 

On ne pourra visiter l'usine que de trois à cinq 

heures, et muni d'un permis délivré par l'un on 
l'autre des deux notaires. 

On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudica-

tion, même de l'immeuble loué pour l'exploitation 

desdjtea forges. (1379) 

V\ Il AU 11 1? de moyen âge, de mœurs douces, 
l \ tlUïtliflli d'un esprit orné.aimant la retraite 

el possédant une fortune indépendante, désire de-

venir le pensionnaire d'un-; personne ayant une 

position et des noûls Semblables. S'ad. franco à M. 

D., à l'Office général d'annonces, 4, pl. de la Bourse. 
b
 (10853) 

i 1 !l\ini!IiC HÔTEL nu COMMERCE , n"
s
 1 et 2, 

A llUillllIlllJ Leicester-street, L-eicester'-sqiïa-
re, tenu par M. Lange, et situé dans le quartier 

français, au centre de la ville. Déjeuners et dîners 

à la carte : cuisine française ; pension de 5 à 8 
shotlihgS par, jour ; journaux français, allemands 

et anglais. Ou v parle ces trois langues. 

(10842), 

FOiîTE KÉCOWENSE t 
eoiiram un >>m<*t.-llt'f « lï • r larg« sur le dessus, 

définis le bureau des voilmos do Courbevoie jus-

qu'à la louiaine Molière, en passant par la r. Si-Ni-

caise, la r. Si Honoré et la r. Iticuelieu.Le rapporter 
à Courbevoie, étiez M. Rocourt, 41, r. des Champs. 

(10851 j 

Médaillede prix à l'Exposition de Londres. Approbation el médaille 

NETTOYAGE 
sur la soie et toutes Dràl7IMC - Pfll I fiÇ 
les étoiles, pur la BtR^llIt (jULLHd 

8, rue Dauphins, à Paris — 1 fr.'Hi le flacon. 
Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

U0731) 

pour lavemcnlset 
nrjeet.jet continu, 
onelionnu (l'une 
 vole main «an* 

piston m re. sui i, ei i. existe tti masse ni cuir; e fr. et au-
ues.Aiic. maison A. PETIT, inv, des ciysop., r. d» la Cité, ta 

(10448) 

^DROGLYSE 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 SEPTEMBRE 18S3 

CLOTURE 
DE LA SOUSCRIPTION POUR PARIS 

L'EMPB 
CONTMCTÉ ET ÉMIS 

PAR LES 

SOCIÉTÉS 
MARSEILLE 

FONCIER 
NE VERS. 

M Mura us liras CHEZ MM. J. KIBÉS ET C". 

JLes versements sont fiœés comme suit : 

Conséquemment; il y ah payer Immé-
diatement : 

En souscrivant. 

En janvier 1855. 

Pour deux titres 
i sosir quatre titres 
Four dix titres 

35 fr. partitre -

25 fr. » 

*©ir. 
140 
m® 

En janvier 1856. 

En janvier 1857 

Pour vingt titres 
Four cinquante titres 
Pour cent titres 

25 fr. par litre 

25 fr. » 

700 fr. 
1,750 
3,30© 

Vm. paS,Uê»tl»a légal® tissa Actes de M&elété est ateiîgaloire, &oar l'année 18S3, dan» ï» «AJREITrB B»SIS TBIBUrVACJJt, £.» DBOrr e* le JOCJBTVAIi «ÉSÉBAIi R'AFFICHE». 

YezmeM BttobîHère». 

VfiNTES BAR AUTORITÉDE JUSTICE. 

Tjfin l'hOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, ï. 

Le 8 septembre. 
Consistant en tables, glaces, becs 

à gaz, chaises, tables, etc. (1385) 

En une maison à Paris, rue de la 

Tour-d'Auvergne, u. 
Le 8 septembre. 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, secrétaires, armoire, etc. 

registré le cinq septembre mil huit 
cent cinquante-trois, 

Il appert que la société de fait qui 
a existé entre M. Georges-Frédéric 
AMEY, rue Saint-Martin, I3t, el 
M. Adolphe MO VAUX, rue des Bons-
Enfants, 26, pour l'exploitation du 
commerce d'orfèvrerie, coutellerie, 
ayant existé du premier août mil 
huit cent cinquante-deux au sept 
août mil huit cent cinquante-trois, 
est et demeure dissoule. M. Amey 
reste seul liquidateur de ladite so-
ciété 

Pour extrait : 

MoïACX. (7529) 

SOCIETES. 

Elude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Batignolles le trente 
août mil huit cent cinquante-trois, 
■enregistré, 

Entre : 
t» M. Charles -Philipps HAUS-

SOULLIER, négociant, demeurant à 
Batignolles, rue Notre-Dame, i ; 

2" M. .lean-George-Etienne BOUR-
GOUGNON, négociant, demeurant à 
Batignolles, rue Notre-Dame, 1 ; 

11 appert : 

11 a élé formé entre les parties 
«ne société en nom collectif pour 
la fabrication et la vente du blanc 
■de baleine et d'huiles à graisser les 
machines. 

La durée de la société a été lixée à 
■quinze années, du premier janvier 
mil huit cent cinquante et un au 
premier janvier mil huit cent soi 
xanlc-six. 

La raison sociale, qui depuis le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante et un était HAUSSOULLIER. 
BOUBiiOUGNON et C«, sera désor-
mais HAUSSOULLIER etO. 

Le siège de la société est à Bat? 
gnolles, rue Notre-Dame, l. 

La sociélé est régie et administrée 
par les deux associés, qui ont tous 
deux la signature sociale. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (7531) 

iitude de M« DELEUZE, agréé près le 
Tribunal.de commerce de la Sei-
ne, 148, rue Montmartre. 

' D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente-un août mil 
huit cent cinquante - trois , en-
registré, fait entre M. Jean LA-
BENSXl, fabricant d'appareils à gaz, 
demeurant à Paris, passage du Sau-
mon, 12, 

Et M. Augustin SAMUEL, proprié-
taire, demeurant à Haut-Caumont, 
arrondissement de Pont-Audemer 
(Eure), 

Appert : 

La société formée entre les sus-
nommés suivant acte sous seings 
privés, fait double à Paris le dix-
sept février mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, pour six années 
consécutives, à commencer du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-deux, en nom collectif, ayant 
pour objet la fabrication d'appa-
reils à gaz, avec siège social à Paris 
passage du Saumon, 12, galerie dei 
bains, sous la raison et avec la si-
gnature sociale J. LABENSKI et-O, 
demeure dissoute, nonobstant son 
terme prévu, à compter du jour de 
l 'acte extrait. 

M. Labenski est nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus 
étendus, même pour transiger et 
Compromettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE 

D'un acte sous seing privé, en 
date a Paris du trente août mil nui 
cent cinquante-lrois, dûment en-

D'un acte dressé par M» Potier, 
notaire k Paris, le trois septembre 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
islré, 
Entre : 

M. Jean -Paul -Vincent GADRAT, 
avocat, chevalier de la Legjoni-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 32, et les 
commanditaires dénommés audit 
acte, * 

A été extrait ce qui suit '. 
Article 1"'. 

11 est formé par ces présentes une 
société en commandite et par ac-
tions dont le but est : 

1° L'exploit ation des terrains lour-
biers, la carbonisation et la distil-
lation de la tourbe, et la fabrication 
d'un gaz remplaçant le gaz delà 
houille, et par suite l'éclairage et le 
chauffage par le gaz de la tourbe, 
tant à Paris que dans les diverses 
localités de France et de l'étran 

2° Ella cession partielle des pro-
cédés et brevets de fabrication. 

Arlicle 2. 

M. Gadrat esldirecteur-généraf de 
la compagnie et en est le gérant 
responsable. 

Les autres personnes posses-
seurs ou propriétaires d'actions , 
et tous ceux qui adhéreront aux 
présents statuts , soit en sous-
crivant des actions, soit en de-
venant propriétaires k tel titre el 
pour quelque cause que ce puisse 
être, ne sont que de simples com-
manditaires qui, en cette qualité, 
ne peuvent jamais être tenus à un 
appel de fonds excédant le montant 
de leurs actions, ni tenus des dettes 
et chargea de la société au-delà de 
ce montant. 

Article 3. 

La compagnie prend le titre de 
Compagnie générale du gai de 
tourbes. 

Article i. 
La raison sociale sera: GADRAT 

et C». 

Article 5. 
Le gé-ant se réserve le droit de 

choisir un cogérant pour l'aider 
dans sa gestion. 

Article 6. 
Le gérant et le cogérant auront 

chacun la signature sociale, ainsi 
qu'il va Être dit : 

Pour tout ce qui aura rapport à 
l'administration, ils pourront en 
faire usage isolément. 

Mais s'il s'agit de faire des acqui-
sitions immobilières, ou de l'aire 
des traités de cession de brevets et 
procédés, ces actesdevront êlre ré-
Têtus de ta signature du gérant et 
ile celle du cogérant, ou bien de l'un 
d'eux porteur du mandat spécial de 
l'autre. 

Cetle signature sociale ne pourra 
•cire émise que pour les besoins et 
affaires de la; compagnie; si elle 
était émise pour toute autre cause 
ell n'engagerait que celui qui l'au-
rait donnée, mais nullement ' 
compagnie. 

Article 7. 

Le siège central des opérations 
de la compagnie est établi i Paris : 
Usera établi dans les principales 

villes de France et de l'étranger des 
succursales ou correspondants, tou-
tes tes fois que la gérance le croira 
utile et nécessaire dans l'intérêt de 
la compagnie. 

Article t. 
La société est formée pour trente 

années, à partir du premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, pour iinir le premier septem-
bre mil huit cent quatre-vingt-trois. 

Elle est aujourd'hui délinitive-
ment constituée. 

Article r. 
Le fonds social est fixé ï dis mil-

ions de f'raner,, divisé en cent mille 
actionsdecent francs chacune. 

Ces actions sont payables par 
cinquièmes. 

Il e«t apporté en société par l'un 
des commanditaires tentée les va-
leurs mobilières et immobilières qui 
formaient l'actif de la société des 
Tourbières de l'Aisne* constituée 
suivant acte devant ledit M4 Potier, 
en date du trénte mars mil iiuil 
ent cinquante-lrois, sous la raison 
iEltiN'AND, CASASSE et €•, et dépuis 

dissoute, el qui composaient l'ap-
port social l'ait dans ledit acte, sa-
voir : 

i° Une vasle usine située à Saint-
Quentin, avenue de l'Klàl-Maior, 
contenant environ dix mille mètres 

uperjleie, et consistant en piu 
sieurs grands corps de bâtiments à 
usage de fabriqua, maisons d'habi-
lalion, bâtiments de toule espèce, 
hangars, remises, écartés, étantes, 
forges, menuiserie, cours, jardins 
êt étangs; avec toutes leurs appar-
tenances, quelles qu'elles soient et 
telles qu'elles se poursuivent; 

2° Une fabrique servant à la dis-
tillation de la tourbe, consistant en 
cornues de distillation, chaudières, 
alambics, serpentins, cuves, bac: 
en fer, l'onle, cuivre et plomb, pom-
pes, fours, fourneaux, outils et us-

tensiles de toute espèce servant à 
la fabrication et composant le ma 
tériel de Vusine; 

3" Tous les procédés de fabrica-
tion mis en usage dans l'usine, avec 
ic droit de prendre, au profit de 
société, tous brevets pour la France 
et pour l'étranger; 

4" Environ un hectare trente-un 
ares soixante-seize centiares de ter-
rains tourbiers. situés à un kilomè-
tre de l'usiné, sur les bords du ca-
i.al, avec les ponts, passerelles et 
travaux préparatoires de toute es-
pèce faits pour faciliter l'exploita 
tien de ces tourbières; 

5° Environ quinze ares soixante-
dix centiares, situés terroir de Gau-
chy, lieu dit les Allemagnes, tenant 
à la pièce précédente. 

Cet apport social est. fait moyen-
nant l'attribution d'action délermi 
née audit acte. 

Par suite de cette attribution, la 
société sera propriétaire de toutes 
les valeurs mobilières et immobi 

hères qui viennent d'être détail-
lées. 

Article 22. 
En oulre, il est encore apporté en 

société par deux commanditaire: 
dénommés audit acte: 

t" Le droit au brevet pris par eux 
le vingt-cinq janvier dernier ( mi 
huit cent cinquante-trois), pour 11 
fabrication et la vente du gaz de la 
tourbe et pour les appareils qui y 
sont employés ; 

2° Le droit à l'addition et sup 
ment de brevet pris par eux le dot 
zeaoût dernier, pour la fabricatio:. 
et la carburation de ce gaz avec la 
spécilication dos appareils qui y 
sont employés ; 

3° Le droit au brevet et addition 
de brève/ pris le vingt-neuf août 
dernier pour appliquer le gaz de la 
tourbe k tous les chauffages et pour 
remplacer toute espèce de combus-

tible, comme il est expliqué en tête 
des présentes ; 

4° Le droit de céder ce brevet, soit 
partiellement, soit en totalité. 

En outré, la société est subrogée 
dans là demande faite au conseil 
municipal de la Seine, le vingt-six 
janvier mil tinitcentcinquante-trois, 
à l'effet d'éclairer la ville et les par-
ticuliers au prix de dix centimes et 
de vingt centimes par mètre cube, 
et dans la demande faite d'établir 
un gazomètre d'essai dans la rue 
dite boulevard rte Strasbourg. 

Article 24, 
La gérance a les pouvoirs les plus 
endus pour l'administration et la 

gestion de toutes les affaires de la 
ompagnie, pour faire toutes acqui-

sitions d'immeuble* et terrains 
tourbiers au profit de la compagnie, 
pour faire tous traités avec les ville.-
et administrations relativement à 
leur éclairage; du pour céder el 
ransporlei' le droit partiel aux bre-

vet* et procédés de fabrication de 
la compagnie. 

Arlicie 25. 
En cas de décès du gérant ou du 

cogérant, le survivant présentera 
un successeur à l'agrément de la 
compagnie et administrera provi-
soirement seul jusqu'à (a prochaine 
assemblée générale des actionnai-
res, qu'il devra convoquer dans le 
plus bref délai. 

Pour extrait : 

Signé: PQTIEII . (7532) 

Elude de M" RICHAUD, huissier, rus 
du Faubourg-SaiiH-liariiii, 31. 
D'un acte signillé par M" Riebaud, 

huissier à Paris, le vingl-six mai 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, à la requête de M. Félix-
Zoé DUCLOS, demeurant alors à 
Paris, rue Bichat, 50, à MM. Louis-
Gaspard BONVALOT, demeurant ai 
lors à Paris, rue de Lancry, 31, et 
Jean-Baptiste-Nicolas DENNËBECQ. 
demeurant k Paris, rue Bichat | so, 

Il appert i 
Que mô'ndit sieur DiicIOS, usant 

s la faculté à lui laissée par les 
conventions verbales aux termes 
desquelles il remplaçait M. Bonva-
lot dans la sociélé Dennebecq et 
Bonvalot, pour la conservation, la 
pose et la remise à nèuf des tapis, 

société qui, aux lermÇS desdiles 

conventions verbales, avait pris la 
désignation de sociélé DENNEBECQ 
et DUCLOS, a déclaré qu'il entendait 
cesser de faire partie de ladite so-
ciété ;\ compter du vingt-six août 
mil huit cent cinquante-trois. 

En conséquence , mondit sieur 
Duelos a cessé de faire partie de 
ladite société ledit jour vingt-six 
août mil huit cent cinquante-trois, 
sous réserve de ses droits contre 
MM. Bonvalot et Dennebecq. 

Pour extrait ! 

F. DUCLOS. (7530) 

Lions et M. Barbarouxpère, suivant 
acte passé devant W Poumet et. son 
collègue, notaires à Paris, le Irois 
mai mil huit cent quarante-quatre, 
et qui a pour Objet l'exploitation 
d'une maison de commerce de nou-
veautés, située k Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 18, et ayant 
poiir enseigne : A la Ville de Lon-
dres ; laquelle sociélé, dont tarai-
son sociale élait LIONS et C", doit 
expirer le premier juillet mil huit 
cent cinaiianje-sij. 

Par suite, M. Barbaroux fils con-
nuera aux lieu et place de M. 

Lions, et à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-lrois, la-
dite sociélé, dont la raison sociale 
sera désormais HARBAItOUX fils et 
(>, et i! versera immédiatement 
quatre-vinat mille francs qui ser-
viront à rembourser à M. Barba-
rouv père somme égale sur sa com-
mandite dont \b chiffre est de cent 
vingt mille francs. 

M. Lions s'est obligé à laisser 
dans la maison, à titre d'avance, 
une somme de cent vingl mille, 
li anes, pour laquelle il deviendra 
de droit commanditaire au pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-six, sauf le Cas oit M. Barbaroux 
lits, moyennant cinquante mille 
francs, somme eonvenuè, rachète-
rait cette commandite. 

La nouvelle sociélé, qui existera 
alursenlreM. Lions et M. Barba-
roux fils (la commandite étant ac-
ceptée), «e réglera sur les mêmes 
bases que Ccilcs existant actuelle-
ment; Sa durée sera de douze an-
nées, ou premier juillet mil huil 
cent cinquante-six ïiu premier juil-
let mil huit cent soixante-huit. La 
raison sociale: BARBAROUX fjiï el 
O. M. Lions n'aura d'autre apport 
à y faire que les cent vingt mille 
francs dont on vient de parler ; ii 
aura droit au quart des bénéfices, 
dont les Irois autres quarts appar-
tiendront à M: Barbaroux lils, gé-
rant, et 11 devra être remboursé 
des lils cenl vingt mille francs, 
montant de sa commandite, par 
tiers, dans le courant des années 
mil huit cent soixante-sept; mil 
huit cent sdixaiile-huit et mil huil 
cent soixante-neuf. 

Signé : PoUMET. (7533) 

mil huit cent cinquante-trois, folio 
ui, recto, case 8, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, 

Il appert que : 
La sociélé qui avait élé établie 

entre : 

i» Le sieur Jules-Bernard fiAKAU 
fils, négociant, demeurant à Paris, 
rue de ia Grange-patelière, 3, d'u-
ne part ; 

2° El. le sieur Charles - Arnaud 
RAMIÎIE, demeurant ft Paris, pas-
sage et hôtel Violet, 8, ci-devant, et' 
actuellement rue de Paradis-Pois-
sonnière. 58, d'autre part ; 

Suivani autre acte sous seings pri-
vé- ,en date àParis du dix mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré par 
fl'Annengau, qui a reçu pour droits 
cinq francs cinquante centimes, fo-
lio 60, verso, case s; ayant pour ob-
jet le commerce de vins, sous la 
raison GARAU fils et RAYifilE, donl 
le siège social est à Paris, suidite 
rue (irange-Balehère,- 3,-poHR qua-
tre années, qui devaient expirer le 
dix mai mil huil cenl cinquartle-sii; 

Est et demeure dissoule k comp-
ter du trente et un juillet mil huil 

ni cinquante-trois. 
Le sieur Garau fils est seul char-

gé de sa liquidation. 

Pour extrait certifié, le vingt-neuf 
août mil fiait cent cinquante-trois : 

Signé: J. GÀKiu lils, IUMBIÉ. 

(7523) 

Les sieurs Piedcourt et Swaton 
ont apporté en société leur indus-
trie, qu'ils ont estimée d'une valeur 
égale. 

La société sera dissoute de plein 
droit par le décès de l'un ou de 
l'autre des associés. 

Pour faire publier ledit acte, lout 
pouvoir a été donné au porteur d'un 
exlrail. 

Pour extrait: 

Signé : GOUDCHAUX. (7528) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le deux dudit, 

Il appert i 

Que M. Xavier TOURNAY, bijou-
tier, demeurant à Paris, rue de l'E-
chiquier, 23, 

El. M. Alexandre MUNERELLE, 
aussi bijoutier, demeurant à- Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 41, 

Ont formé une sociélé eu nom 
collectif ayant pour but la fabriea 
1" ' 

Etude de M e BARTHELEMY, huis-
sier à Paris, rue Grenelle-Saint 
Honoré, 45. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date k Paris du vingt-cinq 
août mil huit cent cinquante-trois 
enregistré, 

MM. Jean-Baptiste DURMOIS, Hya-
cinthe DURM01S et Grégoire IIANS-

D'un acte passé devant M" Pou-
met et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-quatre août mil huil 
cent cinquante- trois, enregistré, 
intervenu entré : 

M. Michel-Augustin BARBAROUX 
père, propriétaire, demeurant à 
Neuilly, près Paris, avenue de Ma-
drid ; 

M. Thomas-Louis LIONS, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue du 
taubourg-Monlmarlre, 18 

„,?,LM/,. Jules
 ■ Augustin BARBA 

ROUX (ils, négoeianl, demeurant à 
Pans, mêmes rue et numéro; 

11 résulte que : 

M. Lions a cédé à M. Barbaroux 
fils , moyennant soixante mille 
francs payables a diverses époques, 
tous les droits de gérance el d'ex-
ploitation lui appartenant dans la 

.société fermée entre ledit sieur 

QUIN'E, décatjsseurs, demeurant 
tous trois à Paris, rue du Bouloi, 4 

Ont apporté et fait entrer dan 
eur société; qu'ils onl formée par 

acle sous signature? privées, eu da-
edu dix-huit septembre mil huil 
'.eut cinquante-deux, enregistré, le 
fonds de commerce de décatisseur 
qu'ils exploitent à Paris, rue des 
lions-Enfants, 27, et qui leur ap-
partient en commun, avec le droit 
au bail verbal des lieux où s'exploite 
ledit fonds de commerce, ainsi qui 
le matériel servant i\ son exploita-
tion, la clientèle y attachée, le tou 
pour le temps restant à courir de 
ladite société et du bail verbal 

El ont déclaré ne rien changer ni 
modifier à leur acte de sociélé sus-
énoncé. 

Pour extrait, (7521) 

Elude de M- DYVRANDE, avoué, rue 
Favart, a. 

D'un acle sous seings privés, fait 
douille à Paris le vingt-neuf août 
mil huit cent cinquante-U-ois, en-
registré à Paris le trente et un août 

D'un acte sous seing privé, fait 
loubleà Paris le vingt-six août mil 
mit cent cinquante-trois, dûment 
nregistré, 

Il appert : Qu 'il a élé formé une 
ociété en nord collectif entre Ml 

Victor-Constant GARNiiJIi, fondeur 
n fer, demeurant à Paris, rue des 

Amandiers--Popincourl, 14, et Jean-
Nicolas RICHY, employé, demeu-
ant aussi à Paris, rue Basfroid, Sï, 

pcteH i exploitation de la fonderie 
de fer arpartenaut à M. Gantier, 
susdite rue des Amandiers-Popin-
eourt, H, ort sera le «nége de la so-
ciété; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront GARNIER et RICHY 
que la signature sociale appartien 
dra aux deux associés, alléndu qu'ils 
concourent tous deux avec le mê-
me droit il la gérance de l'établis-
sement ; 

Que la société a élé contractée 
pour dix années consécutives, 
commencer le premier septembre 
mil huit cent cinquante-trois, pour 
finir le premier septembre fini huit 
cent soixante-trois. 

J. ItlCHT. (7621) 

ion el la vente des cristaux montés 
et doués. 

La raison et la signature sociales 
seront TOURNAY el ML'NERELLB. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, mais ils n'en 
pourront faire usage que pour les 
besoins de la sociélé. 

Aucun billet ne sera valable 
qu'autant qu'il sera revêlu de la si-

nature, .des deux associés. 
Le siège de la sociélé est fixé rue 

de l'Echiquier, 23. 

La durée de la société est fixée à 
cinq ans; elle a commencé le pre-
mier avril dernier; elle prendra lin 
de droit le trente et un mars mil 
huit cent cinquanle-bult. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour remplo-
ies formalités légales. 

Pour extrait : 

DOMDOT. (7527) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle dts 01-
semùlees des faillites, JMM. les cria*-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHATELAIN (Alfred!, 
conducteur de bestiaux, à Hontroil-
ge, route de Châtillnn, 50, le 13 sep-
tembre à 1 heure (N» 11074 du grj; 

Du sieur GUYOT jeune, ffe île 
cols, rue Ncuvè-St,-Eustache,(i,lc 1» 

septembre à 3 heures (N° IIQSÏBII 

grOr ; ■■■ < ■ r. 
Du sieur LAVQIZÉ (Achille), mil 
rcier et linger, rue du PfwW 

Poissonnière, 3, le 12 ««plembre-a 1 

heure (N" H988 du gr.); 

Poîir assister à l'assemblée dais I* 
quelle M. le juge-commissaire (loti w 

onmller, tant sur la eompetw* « 
.'état des créanciers présumes W " 
la nomination de nouveaux syi'"

ie
f. 

NOTA . Les tiers-porleurs del» 

1 'jndosseinenlsdeces laillil» 1'.' 
tant pas connus, sont pries (le ie-

mettre au greffe leurs »Wf*? 
alin d'être convoqués pour«> 4 -
emblées subséquentes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
cication de la comptabilité des l'ail 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acte reçu par M» Goud-
chaux, soussigné, qui en a -la mi-
nute, et son collègue , notaires à 
Paris, le premier septembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
trôï . 1 

M. Bernard PlEDCOUHT, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue des lions-Enfants, 12, et M. Jean 
SWATON , marchand tailleur, de-
meurant i Paris, rue de Ciiaba-
nais, il, 

Ont formé cnlre eux une apeiété 
en nom collectif pour exploiter en 
commun un fonds de commerce de-
tailleur, sis à Paris, rue de Cbaba-
nais, 11, leur appartenant à chacun 
pour moitié. 

La durée de la société a été fixée 
h dix années, du premier septem-

bre mil huit cent cinquante-trois, 
sous la raison sociale SWATON et 
PIEDCOURT. 

Les associés auront tous deux la 
signature sociale, mais ils n'en 
pourront faire usage que pour les 
affaires do la société. 

Le siège de la sociélé a élé établi 
à Paris, rue de Chabaiiais, u. 

AFFIRMATIONS. 

1 sieur ROUX (Jacques;,™
1

.
1
!'; 

in», à Batignolles, avenue OB '-

cbv, 11, le 12 septembre a 3 w» 

(N* lisoy du gr.); 

Pour être procède, sous la 
dence de M. le juge-comrmssa ire, 

vçrijiculion el affirmation 

créances : . .
 a

,,
f
 les 

NOTA . Il est nécessaire que ^ 

éanciers convoqués .P
our

,' i^r* 
rification et affirmation qe 5^ 

créances remeltent préalsUie" 

leurs titres à MM. les syndu»-

ASSEMBLÉES OU 7
 SEMEMB^S 

ONZE HEURES ': Cabaral, f ^ 

ntd 
meurs, attirni. 
menuiserie, syrra- ; .1 c, 

UNE HEURE îpî : Madha . ' , ,,,,-r-
deebales,synd.-n.f f

a
„eeh». 

cier, clut. - Brousse, »' ^entfc 
les, Ad: - Comynet, V 
change, redd. de comp» 
quet, md de lingenÇ^Jd^-sS 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Sivjements du 5 SEPT. l »5î, qui 
tlèclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour..: 

Du sieur DURAND (Prosper- Adol-
phe-Alexandre), nég. en vins, 1 
llatignollesy rue d'Orléans., H; nom 
me M. 'frelon ^uge-cuininissaiie, el 
M. Dattarel, rue de l'Echiquier, 38, 

syndic provisoire (N- II0»4 du gr.). 

De la Dlle 1SHELL dite DROUAT 
(Caroline-Emilie), mde de modes, 
bout, des Italiens, S; n omn»e *t-
li.-rlhirr juge- commissaire, et M. 
Sergent, rue Kossinl, lo.syndicpro-
visoire (N- 11095 du-gr.). 

De la société RENARD frères 
(Louis et Jean-Baptiste), eut. de pa-
vage, à Puleaux, demeurant le pre-
mier à Puteaux.- route de Suresnes, 
et le deuxième aOrgeval, canton de 
PoissV; nomme M. Aubry juge-com-
missaipe, et M. Heurley, rue Lafllt-

Ite 51, syndic provisoire (N* noSGdu 

Igr.). 

 '■ aé i)> eni 
Jugement de séparation «„n* 

entre Adèle - Aspas e W
 v

 , 
CLAIR et Jean-Lé-

11
'

1
, ^ DCII*

1 

Paris, quai Valmy. iAI-
de Longchamp,avoue

:
_
==£=

^. 

et inliM»'»
1 

i Du4septemb^*»- l;5y»^ 
,ve Bertrand, 52 T^^^f» 
du -RpuVi, S«. — % &"toW 'h 1. 
ruetîodoi, f - -

u
'^'«a«*Sr 

ans, rue de la Jo"
1
 ' ,

 ie
 de 1»'"i 

-M. Chauvin, aH»nf».
F
,
u

 xieiieU
1
!..! 

.aine-Moliere, -r
 mK

 — . ,. 
ans, rue PaWïM- -J

 m
e 

■ue SI -Honore, 25». , ^.du-
1
^ 

2Saus,rue eur, 

l'^Vw 
Porte, 46 ans, ru*

 J
«, \ an.-;- ',s 

le, 53. - M. Mesnai 11,^ •„„,,«, „ 

ieaubourg, .'-rcmpl,
1
''
 pitf

re. 
ans, rue Vieirte-du 1

 sl
 pj 

Mme Bouvel, il »"»• - * 

wt 

34. - Mite . itou . U 
Pont - Louis - »mmt>!au»fl 
Gruard ,32an_ 

Le gérant. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1H53, F« 
Rs^a deux franes vingt oentime», dôaime «oinpris, IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, RUE NSjj;XE.pj^HAOTRINS.l'l8. 

Pour Wg»li»ation de la signature A 
La M*ir« dm 1" artondissw»»'' 

GtJtot» 


